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AVANT··PROPOS

La pr~sente êtude j r~dig{le ~ la deManrfe rie "onsieur Paul
COUSSERAN~ Haut-Commissaire de la République en Po1yn0.sie. a un double objec­
tif:

- analyser la nature des obstacles opposés par le régime foncier
actuel au développement des activit~s a~rico1es en Polynésie Française.

- indiquer quelles ~ourraient être les ~randes 1i~nes d'une po­
litique d'aména~ement du régime foncier permettant de cr~er des conditions
olus favorables ~ l'expansion de l'agriculture dans le Territoire.

La situation de l'agriculture et la rpforme fonci~re ayant donnf.
lieu dans le passé Ades dpbats contradictoires et Dassab1~ent confus. avant
d'entrer dans le vif du sujet j j'aimerais nréciser ce Qu'est un régime fon­
cier et indiquer en quoi il influe sur 1'activit~ a~ricole.

Lato sensu) le r~C1irne foncier est l'ensemble cohérent des "tech­
niques cl'encadrement" juridiques et sociales - orqanisation socia1e~ l'lodes
d'appropriation de la terre (individuel ou collectif). rê~lementation fon­
ciêre (1) stricto sensu qui en d~ou1e - qui. dans un systême économique
donnê j permettent d'ajuster la demande de terres aux sunerficies disoonir1es
en fonction d'un certain nom~re de mobiles dominants qui sont êconomiques s

sociaux et même politiques.

COl'!r.le le souligne R.h. CROCOMBE (2)j non seulement le "rê!'3ime
foncier fournit un cadre pour la rérartition des ressources .•.. de la co1­
1ectivité" mais encore il fixe les droits et obligations de chacun des rnem~

bres de la sociêt~ vis â vis des autres A l'p.~ard de ces ressources.

Tout rê~ime foncier nr~sente un certain nombre de caractpres
spécifiques dont l'analyse doit tenir cortlpte, tout particulièrement dans le
contexte local.

(1) - que CROCOMBE R.G.• 19~R. (les rêf~rences sont consiQn~es ~ la fin
de l'ouvrage) définit comme "le syst~me d'obtention j ~'exercice. de
rénartition ries droits à la terre".

(2) - CROCOMBE R.~ .• 1968. ~. 7.
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• Tout en étant plus ou moins adaptée 3 un certain nombre de
données du milieu rhysique et humain se traduisant rar une certaine pression
démonraphique exercée sur une "surface a~ricole utile" dont l'étendue (rap­
port plaine/rnonta~ne Dar exeMple) et les potentialités (îles hautes/îles
basses par exemple) sont variables p la rp.~l~mentation foncière dépend, ou
plutôt~ est un élêment fondamental du régime économique. Sans aborder ici
le problême complexe des relations de causalitp qui. compte-tenu du degr~

d'évolution des soci~tês et des choix idêolo~iquesi existent entre les objec­
tifs que se proposent les hommes et les moyens qui concourrent â leur r~a­

lisation, on peut affirmer qu'il n'y a rien de commun entre les rp.gimes fon~

ciers prévalant en êconomie fermée de subsistance, en ~conomie de marché
capitaliste ou socialiste ... Il n'est pas ~ossible d'analyser un rêQime
foncier sur le plan juridique en l'isolant de son contexte nlobal.

· Le régime foncier sert ~arfois lp.s huts de la collectivité
plus souvent, à travers la th~orie du droit de propriété qu'il contient im­
plicitement ou explicitement (3), il reflète une certaine conception de la
vie économique et sociale qui est celle dlune classe sociale dominante ou
d'une catégorie sociale dirigeante.

· Comme tout cadre institutionnel, le réQime foncier est doté
par nature d'une certaine inertie (4). Conçu dans une conjoncture socio­
économi que donnée, il peut se retro'Jver très vi te i nadaptê aux nouveaux be­
soins, aux nouvelles aspirations quia pu enpendrer une évolution rapide de
la dite conjoncture : croissance démographique, innovations techniques,
mutations socio-économiques .....

(3) - Ex : "La propriétê est le droit de jouir et de disf\oser des choses
de la mani~re la plus absolue •.. " (Art. 544 du Code civil).

(4) ~ La coutume non codifif\e s'adante plus facilement que la loi~ mais
presque toujours n~gativement (certaines disnositions tombent en
d~suêtude), à l'évolution du milieu, mais toujours dans les limites
bien pr~cises qu'autorise la logique du systp.rne foncier. Au terme
d'une longue p~riode. ou, à la suite de l"Iutations socio~êconomiqlJes

brutales, elle peut se retrouver totalement inadaptée.
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Le r~~ime foncier influe sur le d~ve10ppement de l'agricu1tu~

tant au niveau de la production que de la rêpartition des revenus parce que~

dans un contexte socio-économique donné .••.•

... Il se traduit par une certaine rp.partition quantitative et
spatiale de la propriét~ foncière entre les résidents et les non-r~sidents

(citadins notamment) qui r~su1tel au terme d'une évolution historique~ du·
jeu des rè~les relatives aux modes d'acquisition et de transMission des
droits fonciers. Cette structure fonciêre, tout en favorisant plus ou moins,
compte-tenu des mobiles des propri~taires~ l'utilisation du sol a des fins
agricoles, est l'êlément de base de la formation des exoloitations
que l'on peut dêfinir en fonction de leur taille,de leur confi~uration spa~

tia1e~ de leur mode de faire-valoir, de leur spécialisation culturale•••.

•.. Il détermine, en pr~cisant le contenu, la durêe et les con­
ditions d'exercice des droits fonciers, le de~rê de ma'trise juridique que
l'agriculteur peut avoir sur le sol. Ce faisant, il favorise plus OIJ moins
l'exploitation et la productivit~ agricoles ..••

..• Il assure enfin, au plan .juridique" en "('lr~anisant" la prorriê~

té fonciêre, la s~curité des tenures.

Ceci étant, il n'est pas inutile ~e préciser, avec R. CROCO~~E

(5), que le r~gime foncier peut pemettre la mise en valeur des terres mais
qu'il ne saurait en lui-même la provoquer. Pour bien situer sa responsabi­
lité en la matière, j'aurai l'occasion de si~naler9 dans le cours de ce rap­
port, que le dêveloppement de l'agriculture dppend aussi de l'encadrement
technique des agriculteurs s de la politique des prix et du crédit, de l'or­
ganisation des circuits ~con~iques ••.••

Compte tenu de ces considérations liminaires, je vais être
conduit

1 - à faire l'historique de la mise en place de la propri~té

et plus précisément de situer les prob1êmes juridiques dans leur contexte
démographique~ socio-économique~ culturel .•..• Point de départ ohli"ê de

(5) - CROCor'lBE R.~. 9 1968, p. 21.
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cette analyse : la rupture avec le passé que constitue~ ~ la fin du XIXème
siècle, la pro~ulgation du Code Civil.

II - ~ analyser le ré~ime de l'indivision dont le contenu fait
probl ème (6).

III - â rappeler quelle est la situation actuelle de l'agricul­
ture et à montrer en quoi le ré~;me foncier jouant dans le contexte pr~ala--- ~

blement dêfini en est responsable.

IV - à dêfinir, compte tenu de la politique de développement a~ri­

cole définie par le Gouverne~~nt9 les caractéristiques essentielles que de­
vrait prêsenter, selon moi, un régime foncier adaptê.

Je suis profondëment reconnaissant â Monsieur le ~aut-Commissaire

Paul COUSSERAN de m'avoir donné l'occasion de faire ~tat d'une réflexion
orientée vers l'action qui procède d'abord d'une expérience de terrain. Je
n'en ai pas moins contracté une grande dette intellectuelle â l '~9ard de
tous ceux, juristes professionnels et chercheurs en Sciences Humaines, je
pense surtout à R. CALINAUn et AP. OTTINO, qui, ces dernières ann~es, ont
beaucoup contribué a la connaissance et ft la résolution des problèmes fon­
ciers de la Polyn~sie Française.

(6) - Le régiMe des baux propre au Territoire ayant fait l'objet d'un vaste
débat (cf. RAW\UlT F., 1977 b) et le Gouvernement s'étant prononcé a
son endroit, je ne crois pas utile de l'analyser dans le cadre de ce
travail.
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J'Il,

Près de cent ans aprês l'annexion du royaUMe des PO~~ARE et de ses
dépendances à la France et plus de trente ans après l'abolition des lois
codifiées et des juridictions indi!1ênes aux IlesQSous-Le-Vent, à RllRlITll et
à RIMATARA~ le régime foncier du Territoire est celui du Code civil (1) mais
la terre connaît deux modes d'appropriation incom~atib1es avec la lettre et
l'esprit du droit français:

- La propriét~ individuelle (2), qui concerne pratiquement, à

l'exception de quelques îlots d'habitat ~olynêsien ancien, toutes les terres
utilisées de la zone urbaine de TAmTI, de MflJlINA à PAEA ; qui occupe de
três fortes positions.

• sur la côte Sud de TAHITI et dans certains secteurs de la Presqu'île,
notamment dans les districts ruraux à forte implantation "demi", tels
PAPARA et AFAAHITI (3).

• dans les îles à vocation touristique, comme MOOREA (4) et BORA~RORA.

• à RAII\TEA - TAHAA et mêmeJ dans une proportion moindre, il TliRUAI, dans
certains atolls des TUAt·lOTU que j'ai eu l'occasion de visiter~ tels
r··t'\TAIV/\ ~ AHE, MANIHI, RAROIA, TI\Km1E 9 FflNGATAU, FAKI\H1 N/\ , et sans
doute aussi dans certaines îles ~1ARQlIISES.

(1) - y compris dans le domaine des baux ruraux, le code rural métropolitain
n'ayant pas été ~romu1~ué dans le Territoire.

(2) - En rai son (cf. infra p. ~, ) des 1acunes et des i nsuffi sances du
système hypothécaire et compte tenu du fait que le cadastre~ qui n'a
pas été 1evê partout, ne comporte pas de matrices et de plans parcel­
laires remis à jour rp.gu1ièrernent, l'importance relative et la locali­
sation géographique de la propriété individuelle et de l'indivision
ne sont pas conn~avec précision.

(3) - A PAPEf.RI, en 1968, elle intéressait environ sn %des terres. Depuis
lors, elle a beaucoup progressé. cf. RAVrULT F., 1977a.

(4) - A MAHAREPA, en 1966 5 la propriét~ individuelle avoisinait les 70 %.
cf. RAVAULT F., 1967.



- l'indivisinn qui est trë'!!s il1'l'lortante partout ailleurs~ y com~

pris sur la côte Est de T~HITI et ~~ns certains ~istricts de la Prcsqu'11e.
~ans tous les archipels ext~rieurs et nota~ent ~ R~IATF.A - TA~AA elle ne
concerne pas toujours, contraireP'lent ~ une opinion trl->s rë=!randue;. la qua",

si totalitp de la ryro~ri~té imMohilip.re ~riv~~g ~is elle intêresse rrati­
quement tous les autochton~s.

Dans quelles c~nditions et selon quelles modalités se s~nt mises
en place la nro~riétp. individuelle et l'indivision en Polyn~sie Francaise?
C'est ce que je vais examiner ~Aintenant.

IIlorsqu 'en lR42 9 l a France f.otabli t son "'rC'ltectorat sur le royau­
me de Tahiti ••.. la tenure des terres ~tait régie ~ar des coutumes non co­
difiées .... Aucun titre pcrit de pronriét~ ne ~arantissait à chacun son
droit. l'occupation ~e nur fait de la terre ~tant; en r~~le ~énéraleg la
source et la preuve de ce droit. Il ~tait indispensahle de mettre quelque
ordre dans ce néant" (5).

Indépendamment ci'un souci juridique "ien français g il s'agissait
. pour les autorités du Protectorats puis ~e la Colonie {~)3 dans le contexte
économique (7) de la seconde ~oiti~ du XIXèrne siècle (de~ande d'ol~a~ineux

de la rart des pays industrialisés), de susciter la crêation de cocoteraies
en encoura"eant la colonisation foncière. Pour ce faire; il fallait faire
accéder les Polynpsiens g Dour qui la terre ~tait un bien familial inaliéna"·
ble» à la propriété individuelle en les ~unissant de titres de ~ro~ript~

qui puissent servir de bases sûres aux tr~nsactions iMmobilières. Tout en
mettant en place g en l'absence de cadastre~ le rp.~ime hypoth~caire métro-

(S)

(5)

(7)

- BONNE~U R. g 1~65~ p. 3
- cf. PANOFF ~q 19fi6. l'auteur 9 n. 123. fait allusion a une lettre du

Commissaire Irnof.\rial LA RIf~I-'F.Rlf. en date du lR I\vril 1863.
- cf. ROr.INEAIJ cl. ~ 1970 ~ livre II. p. ~2.
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po1itain (P.); l'administration s'att~le ~ 1lenre~istrement des droits fon­
ciers et de leurs titulaires. Par la loi tahitienne du 2i!· r~ars 1R52 est ins­
tituée "une procédure de revendications des terres en crêant un re<:listre sur
lequel devaient être inscrits sur la déclaration de l'f)ccurant le nom de
chaque terre~ celui du ou des propri~taires9 les limites et la contenance
approximatives u

• 8ien que le système ait pté simplifié à plusieurs reprises~

il n'eut guère de succês auprès des sujets des deux derniers souverains de
TAHITI; aussi fallut-il atten~re l'annexion Pot le rl0crct du 24 AoOt 18A7
qui stiflu1ait que tOl.,te terre non déclarée reviendrait au Oornaine ~our voir
les ayants-droit se manifester •. /\vec quelques variantes et arnêliorations 9
notamment aux Iles-Sous-I.e-Vent annex~es en 1pOR :i la !,>roc~dure de reven=

dications fut ~rogressivement étendue ~ l'ensemble de la Colonie (~)" mais
il faudra attendre les années 1~20-?5 pour en voir le tenne dans les TIIN40TII
de l'Est.

I\u strict plan juridiques les résultats ,Je cette politique de
reconnaissance et d'établissement des droits fonciers seront franchement
décevants. les objectifs socio-6conomiques poursuivis n'en seront pas moins
atteints pour l'essentiel. Je m'explique.

I!n~livrés sur la simple déclaration des int~ressés9 sans contrôle
sérieux sur le terrain .•• n (10) les titres n'offrent pas toujours de ~ran­

des garanties tant en ce qui concerne les limites et la contenance etes ter­
res que l'identification des propriétaires. Pour ce qui est de celles· Us
il eOt fa11u s tout en enre~istrant les déclarations de propriét~9 procéder
â un" levé systématique des parcelles. les opêrations cadastra1es s commen­
c~es timidement sous le Second EMpire, seront abandonnées en 1Q06 après le

(A) - le ~rincipe en est adopt~ dês 1855, mais le Bureau des Hypothêques
qui sera créé en lr.67 ne co~encera vraiment ~ fonctionner qu'a~rês

18R7.
(~) - !\ l'exceotion de la lointaine Rl\.P!\ et des 'les de PlIRIJTU et de

RI~mTARA' qui~ en vertu des accords pass~s avec la France lors de
l'annexion ~n 1Q01)s conserveront leur rropre rp.gime foncier
jusqu'en 1945.

(10) - BONNEAlI Rq 1965 s n. 6.
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rassaQe du cyclone qui a (jl\trllit les premiers dOCllT'lpnts. Elles ne reoren­
dront que beaucoup plus tard~ à la suite de la rror.llJ1~ation de l'l\rrêtt'l du
9 AoOt 1927. ~ l'heure actue11e~ non seu1efflp.nt elles ne sont pas terrnin0es~

dans le groupe S des flJ/\RQUISES et aux TlIl'rOTII, mais leur Mise à jour s'im·
pose. Compte tenu des coutumes polynésiennes en matière de dévolution des
noms et de filiation, l'i~entificati~n prêcisp. des propriétaires impliquait
l'existence d'un personnel qualifié qui n'existait pas ~ l'époque et le re­
cours ~ des méthodes ri~oureuses qui n'ont jamais étp utilisées (11).

~uoiqu'i1 en soit~ les titres d~livrés par l'administration en­
tre 1852 et 1930 sont "fort nombreux:' et~ pour beaucou!1 d'ayants-droit g ils
constituent encore actuellement la seule preuve rie la pro~riét~. Toutefois 9

l'objectif recherch~i ~ savoir ~~n~ra1iser l'accession à la nroori~tê in~

dividue11e~ ne sera oas atteint. Certes 9 ~aucouD de oersonnes ont revendi-. .
qu~ en leur nom personnel; mais :J la c!f.'n~ration suivantes bon n01\lbre de ces
propriétês~ faute d'avoir êt~ rarta~ées9 deviendront indivises entre les
héritiers des revenrliquants. n'aLJtres~ aux I1es-Sous-Le-Vent notamment, ont
fait des déclarations collectives et se sont retrouvp ~ "il'sO factt)'~ dans
l'indivision.

Le caractêre défectueux des titres de pro~riét~ et les progrès
rapides de l'indivision ne vont pourtant ~as entraver beaucoupJdans les pre­
mières décennks de ce sièc1e,l l'essor des transactions i"""obili~res. ilLe
fait majeur de l'histoire a~raire du XXème sièc1e~ ai-je pu ~crire ailleurs
(12), c'est cet énorme transfert de droits qui a permis à un domaine fon­
cier "poraa" et "~emill de se constituer aux ~ê!'ens de la propri~té autoch­
tone rêduite à la portion con~rue". Ce transfert a p.té remis par toute une
série de facteurs favorah1es.

-- - ------------------~-----_._-_.

",

(11) - Est-il besoin de sou1i~ner que l'Etat Civil qui n'existait ras lors
du démarrage de la nrocêdurp. de revenrlicAtions va lon~temrs souffrir
des mêmes insuffisances et que bon nombre rl'actes ultérieurs trans~

1atifs de la nronri~té vont être entâch~s des mêmes erreurs et des
mêl11es im"r~clsio;,s que 1es "tomite".

(12) - RAVl\lILT Fq 1~72, D. 23.
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· far ~ne fai~le nrp.ssion ~érno~raphi9ue s'exer~ant rlans le ca­
dre d'un système agricQle voué à l'auto-subsistance et faible consommateur
d'espace. Entre lRBO et 18~O (cf. Figure n° 1 p. 10)s nous sommes au creux
de la vague démographique ~ entre 1887 et 1~319 la croissance de la popu­
lation est de 1~5 % par ans mais entre 1902 et 1921 s ce taux ne d~passe pas
Os3 %.

· Par 1'ambiguité probable de bon nonbre de contrats d'acquisi­
tion conclus à cette époque : les acquéreurs achètent des droits de pro­
pri~tê définis par le Code civil : les vendeurs croient céder des droits
d'usage.

• Par le recours systP.matique à certaines procêdures (licita­
tions s ventes à rêméré) qui obligent les ~roprip.taires par indivis récalci­
trants a c~der leurs droits. l'usa~es courant? cette êooque s de la licita­
tion eXDlique pourquoi l'indivision n'a pas constitup un ~rand obstacle ~

la formation d'un domaine foncier "napaall et "demi ". Il était en effet fa­
cile d'acheter des Quote-parts indivises aux ca-oroprip.taires rp.sidents qui
n'exploitaient pas leurs terres ou ne rêsidaient ~as~ de demander ensuite
le partage et d'acquérir les droits restants à la barre du Tribunal.

· Par l'absence jusqu'en 1~3~ de tout contrôle exercé sur les
transferts i~obiliers entre vifs.

Cette constitution de la propriêté individuelle va se traduire ••

•.• Sur le plan agro-économique s par la mise en place de la co­
coteraie qui conquiert les plaines littorales et le développement d'autres
cultures d'exportation telles que le café et la vanille qui occupent les
sols des lits majeurs et des versants des vallées. l'initiative en revient
aux "popaa" et aux "demi ll mais les Polynésiens qui se découvrent des be­
soins monétaires par l'interP.édiaire de l'économie snéculative suivent le
mouvement et négligent les cultures vivrières qui sont de plus en ~lus pra­
tiquées sur des sols de pente qui se dê9radent rapidement. Stifflu1~e par la
hausse des prix qui est pratiquement continue jusqu'en 1928 (13)s la pro­
duction de coprah aUÇJlTlente raoidernent.

(13) - ROBINEAU C1.~ in FAGES et alii~ 1970 9 livre II~ Fig. 4, p.23.
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... Sur le "lan socia1~ par une opposition latente entre une
IIbourgeoisie" (14) qui garde des racines terriennes mais réside de plus en
plus an ville 00 elle investit ses gains agricoles dans 1'armement~ le né­
goce .•. et la masse rles ruraux qui~ apr~s avoir été déposs5d6e d'une bonne
partie de son patrimoine foncier~ ne recueille que les miettes des ressour­
ces procurées par l'économie de traite (15).

A cette période de dynamisme éconOMique et de différenciation
sociale dont le Code civil a été l'instrument~ succèdent 9 entre 1930 et 1960~

trois décennies qui sont marquées à la fois par une certaine stabilisation
de la situation foncière et l'apparition rl'une crise socio-êconomique qui
ne va cesser de s'amplifier au cours des années.

L'indivision~ dont la complexité ne cesse de s'accro'tre à mesure
que passent les gén~rations~ progresse considérablement. A PAPEARI oar exem­
ple (16)9 dans les années 30~ a la suite des transferts immobi1iers~ 20 %
environ seulement des terres du district étaient indivises : en 19~~, au
moment de mes enquêtes~ cette proportion était légèrement supérieure à 50 %.
L'indivision concernait non seulement les familles originaires n'ayant ja­
mais partagé leurs terres mais aussi les rlescendants d'immigrants "demi"
ayant fait souche localement.

(14) - Cette IIbourgeoisie" est née au siècle prp.cêctent~ par le truchel11ent
notanunent des alliances matrimoniales entre immigrants IIpopaa" et
filles de l'aristocratie tahitienne.

(15) - Il faudrait raffiner l'analyse et signaler les conflits d'intérêt
opposant IIdemi li et chinois~ insister sur le fait quP. les colons
IIderni li restés sur leurs terres s'identifient de "lus en plus cu1­
ture11ernent aux Pc1ynêsiens par le jeu des alliances matrimonia1es 9

ce qui ne les empêche pas de conserver une certaine prééminence éco­
nomique et sociale.

(16) - RAVAlILT F. ~ 1977 a.
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Cette situation semble davanta~e liée â l'évolution de la con­
joncture éconOMique qU'â la politique de l'administration en matière fon­
cière. Entre 1930 et 1960 en effet, en facilitant les oarta~es (dêcret du
23 Mars 1923), tout en essayant, beaucoup plus tard (décret du 18 Juin 1956).
d'éviter un morcellement excessif des terres (17), en poursuivant le levé
du cadastre, en créant un bureau des terres (arrêt~s du 12 ~ai 1~50 et du
8 Juin 1964) et en instituant un fichier généa1o~ique (arrêtê du 1~ Avril
1956) char~és de rensei~ner et d'aider la pu~lic (18). elle ne cesse de
créer des conditions favorables a la promotion de la propriété individuelle.
En vain.

Oans un autre ordre d'idées. en vue de orotéger la propri~té

"indigène". l'administration soumet/~ar le dêcret du 25 Juin 1934, les
transferts immobiliers entre vifs Al'autorisation administrative. Il s'agit
essentiellement. en l'occurence. de mettre un terme au dynamisme des Chi­
nois 9 et autres étrangers, en matiêre foncière.

Ce décret, en apparence tout au moins. semble avoir eu quelque
succês puisque l'on assiste. tout au long de la p~riode. à un net ralentis­
sement des transactions immobilières. A vrai dire. les conditions socio-éco­
nomiques aénéra1es ne leur sont guère favorables. Il n'y a plus de cocotiers
ft planter. sauf aux TUA~IDTU ; les Po1yn~siens devenus mp-fiants ne sont ~lus

vendeurs et~ Sl:~tout. l'économie ~ura1e des Etablissements Français de
l'Océanie s'installe progressivement dans la crise. La production de coprah.
qui a augmenté rapidement jusqu'en 1936, s'essouffle peu à peu et. à partir
de 1945. elle plafonne (19). Les cours, qui ne cessent de baisser entre 1929
et 1941. atteignent leurs n1us hauts niveaux au lendemain de la seconde
guerre mondiale mais. arrès 1948. le prix F.O.B. moyen. qui connait de très
fortes variations inter-annuelles. staune aux alentours de 26 F. jusqu'en
1960. Dans le même temps. entre 1948 et 19~2~ l'indice du coOt de la vie
rrogresse d'environ 70 points (20), et la popu1ation~ entre 194~ et 1~6?9

(17) - Faute d'une définition de l'exploitation agricole constituant une
unité économique, ce décret ne sera jamais appliqué.

(18) - A noter que le fichier généalogique, qui est êtab1i d'aprês l'Etat
civil, reproduit fata1e~ent les erreurs de celui-ci.

(19) - ROBINEAU C1' 9 in FAGES et a11i, 1970~ p. 22.
(20) - ROBINEAU C1.~ in FAGES et a1ii~ 1970, p. 41 (extrapolation du tableau).
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voit son taux de croissance annuelle~ qui était de 29 5 %entre 1~31 et 1946 u

passer â 3 93 %(cf. Fig. nO 19 p. 10).

A la veille des grandes mutations socio-êconomiques conternpo­
raines~ l'agriculture du Territoire est en pleine crise. Les Polynésiens qui
ne peuvent plus vivre sur leurs exploitations émigrent nombreux ft partir
de 1955 en Nouvelle-Calêdonie (21). Les descendants des propriétaires fon­
ciers qui ont créé la cocoteraie touchent la rente fonciêre mais n'inves­
tissent plus. l'inspecteur ~énp.ral GUILL~ut~ note par ailleurs (22)~ dês
1956~ que "1'on spécule sur les plus-values considérables a attendre du dé­
veloppement des centres urbains et des zones r~sirlentielles a la faveur
d'une puissante expansion du tourisme .•• " ce qui entraine~ R TI\HITI s une
forte "surestimation du capitale foncier".

Des spécialistes (agronornes 9 juristes) se penchent au chevet du
malade. Un plan de relance et de diversification de l'agriculture est mis
au point; une "conmission d'amélioration du régime foncier" présidée par
un magistrat propose toute une série de mesures destinées â favoriser l'ex­
ploitation des terres inrlivises. Les textes mis au point par cette commis­
sion ne seront pas examinés par l'Assemblée Territoriale et le Parlement.
Quant au plan de relance de l'agricultures il connaîtra un début d'exêcution s

mais l'implantation du C.E.P. en 1962 rendra rapidement caducs tous les ef··
forts consentis.

En quelques années~ c'est toute la structure de l'économie qui
se trouve bouleversée. A la traditionnelle économie d'exportations se subs­
titue "une économie de services .... qui est aussi une économie de salaires"
(23). Dans le domaine qui nous préoccupe plus particuliêrement i le déve­
loppement rapide du marché de l'emploi et la hausse rapide des salaires pro­
voquent l'effondrement ou le déclin des traditionnelles cultures d'exporta­
tion. On note bien 9 dans les Iles-Du-Vent notamment~une adantation pro~res-

~1) - FAGES J. s 1~75 •
(22) - GlJILLA1Ir4E s 1956 s ANNEXE III g p. Il.
(23) - ROBINEAU Cl.~ in FAGES et alii, 1970, Livre Ils D. 2R.
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sive de la production a~r1cole aux besoins sans cesse accrus du marché ur­
bain: la situation de l'anricu1ture nlen demeure pas moins pr~occupante (2~).

Au terme de ce rappel historique un peu long mais nécessaire, il
appara't três clairement :

- que l'essor de la propriété individuelle est li~ au dynamisme
et aux intérêts de la bourgeoisie dont l'objet varie selon la conjoncture.
Ala fin du XIXè et au début du XXè siècle, le Code civil est l'instrument
juridique de la mise en place d'une "économie d'exportations agricoles et
d'importations de produits manufacturés i simple développement d'une économie
de traite dans la ligne d'une exploitation coloniale selon Jules FERRY" (25).
Ce type d'économie conna,t de beaux jours entre les deux guerres, mais il
s'effondre aprês 1945 avec la détérioration des termes de l'échan~ei l'ac­
croissement démographique. I\ctuel1ement, dans le ca~re d'une "êconomie de
salaires et de services", la propriété individuelle sert rarerrent à la pro­
motion de l'agriculture; en revanche la terre i objet de spéculation u permet,
tout au moins à TI\HITI, aux propriétaires terriens de gagner de l'argent ft

bon compte et aux nouveaux "bourgeois" (fonctionnaires i conunerçants, membres
des professions libérales •.• ) d'effectuer des placements qui pourraient se
révéler lucratifs dans l'avenir (cf. ANNEXE n° III pp. 81-82)

- que, â contrario, l'indivision qui a conservé de três solides
positions dans le monde rural et notamment dans les archipels extérieurs i

appara't non seulement comme une survivance du passé mais encore come une
réaction ft une entreprise de dépossessio~ et une forme d'adaptation des Po­
lynésiens à une économie en crise dans un contexte d'accroissement démogra­
phique rapide. Il est en effet intéressant de noter qu'elle s'est consid~­

rab1ement développée entre 1930 et 1960, passée la ~rande période des muta­
tions immobilières.

La propriété individuelle et l'indivision s'inscrivent donc
dans des contextes três différents. Le régime foncier du Code Civil est con­
nu ; celui de l'indivision fait problème. Je vais l'analyser maintenant•

(24) - Dans le chapitre consacrp. à "Régime foncier et situation agricole"
j'analyserai plus comp1êtement la situation actuelle de l'agriculture.

(25) - cf~ ROBINE~U Cl. in FAGES et I\li;. lQ70. Livre II, p. 18.
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Dans un Territoire 00 le Code civil métropolitain a partout force
de loi, l'existence de l'indivision suscite un certain nombre d'interroga­
tions. Constitue-t'elle la sim~le somme de "oropriétês individuelles corn­
bin~es" COP.1l1e l'affinnent certains juristes qui se réfèrent il la conception
absolutiste du droit de propriét~ contenu dans le Code civil ? Elle se ca­
ractériserait alors "du point de vue socio-~conomique~ de l'exploitations
par l'anarchie~ l'insëcuritê et la sous-exploitation" (1). Est-elle au con­
traire "une véritable propriété collective dont on use en vue de rêaliser
un but commun" ? Questions fondamentales, car, au de1A des apparences lé­
gales, elles posent le prob1ême de l'origine et de la naulre du ou des ré­
gime (s) foncier (s) de la Polynésie Française. L'indivision peut-elle être
considérée comme une simple anomalie "locale" du Code civil ou est-elle
l'expression d'un régime foncier spécifique? Avant de proposer ma Dropre
analyse, j'aimerais exposer brièvement les arguments des tenants de l'éco­
le classique.

1. L'interprétation classique

Pour tous ceux, ils sont semble-t'il de moins en moins nombreux,
qui ne mettent pas en doute un seul instant la valeur universelle (2) des
principes contenus dans le Code civil, l'indivision se ram~nei somme toute,
à des prob1ènes techniques (~). Un magistrat (~), sans y souscrire, résume
leurs arguments de la manière suivante: "l'éparpilleMent du Territoire, la
difficulté d'établir les droits de chacun, les frais même minimes de toute
procédure, la nécessité d'avoir recours à un géomètre et à un spécialiste
des successions, l'indolence native, entravent les partages". Cette analyse

(1) cf. CALlNAUO R., 1976, p. 3.
(2) Il n'y a pas (cf. supra p. 2), la th~orie rejoint ici les données de

l'expérience, de régime foncier "universel".
(3) cf. par ex. COPPENRATH G., s.d.
(4) BONNEAU R., 1965, pp. R-9.
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s'appuie sur l'existence d'un certain nombre de faits dont le noids ne doit
pas être sous-estimé~ surtout si l'on rpf~re (cf. supra op. 7-B) aux con­
ditions dans lesquelles s'est constituêe a l'ori~ine la propriét~ fonciêre
et se sont transmis pendant 10n~te~ps les droits à la terre, mais elle ne
tient aucun compte du contexte socio-êconomique et culturel des ~rob1êmes

fonciers. Est-il besoin de rappeler en effet :

• que les Polynésiens ont 10n~tem~s renac1é avant d'adh~rer ft

une orocêdure, celle des "tomite'~ qui marQuait une ruoture avec le oassê (5).

• que la politique de l'administration qui s'est insoirëe de cette
thêse jusqu'en 1960 n'a connu aucun succ~s dans la nêriode dp crise de 1'~­

conomie coloniale.

• que le recul spectaculaire de l'indivision enre~istrê ces quinze
derniêres annpes dans les Iles-Du-Vent et tout ~articu1ièrementa TA~ITI

est essentiellement lié aux channements intervenus, ce qui ~rouve que les
obstacles techniques entravant les nartapes ne sont pas insunmontab1es.

• que, § contrario, l'indivision qui se maintient dans le monde
rural po1yn~sien et notamment dans les archipels extérieurs est 1iê a un
environneMent êconomiquej socia1 et culturel qui dp.meure relativement préservé.

Une telle interprétation de l'indivision doit-elle être rejet~e sans
appel ? Certes ras, car dans les 'les les plus touchées Dar les phênomênes
d'acculturation et tout particu1i~rement dans les I1es-de-1a-Sociétê et les
TUA~mTU de l'Ouest, les fondements traditionnels du droit coutumier que je
vais étudier maintenant ont ét~ mis à ma1~ ce qui ne si~nifie nas d'ailleurs
que tous les co-propriétaires désirent sortir de l'indivision. Quand une
telle éventua1it~ finit par s'im~ser, surgissent en effet un certain nom­
bre d'obstacles techniques qui font reculer bon nombre d'indivisaires. Il
y a là une dimension réelle du prob1p.me de l'indivision mais elle n'est Das
la plus importante.

2. Le droit coutumier

"ans tous 1es archine1 s 00 .1'ai eu l'occasion de travailler (Iles­
de-1a-Sociêtê, TUAMOTU, AHSTRftLES), le droit coutumier repose sur un certain
nombre de principes communs~ mais le fonctionnement du régime foncier n'est

(5) - cf. aussi PANOFF M.~ 1966.
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pas partout satisfaisant, et c'est nrécisp~ent cette inefficacitp. qui a
alimentê l'argumentation de cpux qui voient seul~ent dans l'indivision
le rêsultat d'une mauvaise application du systPme m~tropolitain. Oans les
119nes qui suivent, je vais essayer de dé9ager les fondements socio-g~o­

nraphiques de la coutume puis, transcendant les diff~rences tenant a la fois
a la dimension géoQraphique des 'les, a leur poids dêmographique relatif
et surtout aux conditions naturelles qui, à travers les systêmes de cultures,
permettent d'o~poser les 'les hautes aux atolls, je vais essayer de définir
un "modêle" et décrirai ensuite les altêrations qu'il a pu subir (6).

na~s un pays 00 le rêgime foncier donne lieu ft des interpréta­
tions contradictoires, il convient d'asseoir son analyse sur des faits con­
crets qui apparaissent fort bien dans le raysage amêna"~ par l'homme en vue
d'une exploitation.

En effet, si l'on confronte les documents fonciers disponibles
(par exemple les "tomite" et les !llans cadastraux correspondants) et les
donnêes relatives a l'occupation du sol (attribution de parcelles You~es

a certaines formes de culture et d'éleva~e)t on constate imm~diatement la
distorsion existant entre le caractère três général de l'appropriation des
"fenua" au niveau des groupes de parents issus des revendiquants (7) et le
caractêre três prêcis des droits fonciers relatifs à l'exploitation des
pla~~tions qui peut-être collective (dans 1'e cas des cocoteraies et des
caféiêres) mais dont l'exercice est presque toujours individuel (tour de
coprah dans le cas d'une cocoteraie indivise par exem~le). Les aménagements
culturaux complexes, fréquents dans les Iles-de-la-Sociét~, reuvent donner
lieu, sur une même parcelle, a une superposition de droits résultant de
l'attribution des diverses cultures a des exploitants différents: on peut
trouver, par exemple, une cocoteraie rncoltêe par les différents membres

(6)

(7)

- Pour dêf1nir le "modèle" et d~crire !:~s alt~rations, je me ~fêrerai
(cf. Références p. 85 ) aux situations que j'ai pu analyser ft RI~ATARA,

a RURUTU (AUSTRALES) et à TnTAKOTO (TUA~1OTU de l'Est) d'une part; ft
MAHAREPA - 'mOREA, à PAPEARI-TAHITI, à TAHAA, dans l'archipel de la
SOCIETE, ~ AHE (TI1flMOTU de l'Ouest) et il TURUI\I (AUSTRALES) d'autre
part.

- qui peuvent être trp.s étendus quand, par exemple, ~ TAHITI. les
"tomite" datent t'lu Protectorat.
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d'un groupe familial et, sous les arbres. des plantations de bananes et de
taros cultivées par d'autres ayants-droit. Si on pousse un peu plus loin
l'analyse, il appara't que les exploitants se réfèrent presque toujours (8),
pour justifier leurs droits, sauf quand il s'agit de plantations très an­
ciennes dont ils ont oublié les auteurs (cocoteraies et moins fréquemment
caféières). a deux catégories d'évènements complémentaires •••.••

••.• d'une part, à l'action de planter qui est leur fait ou celui
de leurs ascendants,

•..• d'autre part à ce que j'appe1erai, faute de mieux, un "acte"
écrit ou non, transcrit ou non, portant attribution de la terre a la suite
d'une revendication, d'un partage, d'un simple fait d'occupation, d'un tes­
tament, voire d'une acquisition ••• effectué parfois à leur bénéfice ou plus
fréquemment, c'est l'hypothèse que je retiendrai ici, à celui d'ascendants
plus ou moins éloignés dans le temps.

Tous ces faits, qui sont d'observation courante dans tous les
archipels de la Polynésie Française que j'ai visités prouvent que les Poly­
nésiens font une distinction fondamentale entre ce que j'appelerai le con­
trOle collectif sur la terre (fenua) qui est l'apanage des descendants du
bénéficiaire de l'acte portant attribution et les droits effectifs, indi­
viduels ou indivis, sur les plantations qui sont détenus par les planteurs
eux-mêmes ou leurs hêritiers.

Ce phénomène qui est assimilable a un'tlémembrement" de la pro­
priété fournit la preuve que la conception de la propri~té des Polynésiens,
qui demeure très enracinée dans les menta1itês (9), s'oppose lien tous
points" â celle contenue dans le Code Civil telle qu'elle a presque toujours

(8) - cf. notamment RAVAULT F., 1975, pp. 14 et 15.

(9) - Il n'est pas rare, y compris dans la zone urbaine de TAHITI, de
voir des arbres utiles (arbres â pins, manguiers •.•. ) rêco1tés
par leur planteur bien lon~temps après que la terre ait été attri­
buée, à la suite d'un partage légal, à une tierce personne.
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été interprétée en Polynésie Française (10). Quelle est la signification
de ce Jldémembrementll ?

En distinguant deux catégories de droits fonciers correspondant
a deux niveaux d'appropriation, les Polynésiens poursuivent â 11évidence
deux objectifs différents. Le second est sans ambiguité : les droits effec­
tifs sur les plantations permettent de satisfaire les besoins en ressources
des familles élémentaires (11) qui, avec le développement de l'~conomie

monétaire, ont fini par constituer, y compris dans les 11es les plus éloi­
gnées, les cellules de base de la cQnsommation. Il y a là, sans aucun doute,
une adaptation de la coutume car, si lion en croit certains têmoignages qui
concordent parfaitement avec des faits constatés ailleurs, les travaux agri­
coles étaient autrefois effectués collectivement par les membres des famil­
les étendues sous l'autorité du chef de famille qui procédait ensuite au
partage des récoltes entre les familles élémentaires.

A 1Jethno10gue P. OTTINO, il s'agit du premier objectif, revient
le mérite d'avoir montré de maniêre irréfutable, dans son êtude sur RANGIROA
dont la portée dépasse três largement le cadre des TUAr~TU de l'Ouest (12)9

non pas que la terre a une valeur sociale, ce que l'on savait déjà (13),
mais en quoi elle lia conservé. Je résume très brièvement son apport qui
est fondamental

(10) - CALlNAUD R., 1976 - Celui-ci me reproche, pp. 4 et 5, de faire preuve
de II schématisme" et de négliger les "potentialités du Code civil Il •

Une chose est d'analyser une situation telle qu'elle se présente sur
le terrain; autre chose est de raisonner en termes de réforme. Tous
les praticiens locaux ne sont d'ailleurs pas d'avis d'assimi1er g

comme le fait R. CALINAUD dans des jugements récents, certains usa-
, ges locaux ~u droit de superficie métropolitain (cf. infra. p. 76 ).

(11) - Elles comprennent en règle générale un couple, ses enfants biologi­
ques et adoptifs, auxquels peuvent venir s'ajouter un frère ou une
soeu~des conjoints, un ascendant .•..••

(12) - OTTINO, P., 1971 - L'auteur pense avec raison que le "schêma que
son étude a permis de dégager constitue un modèle valable .••• pour
les archipels de la SOCIETE et des AUSTRALES" ••.• et des TUAMOTU
de 11 Est (c'est moi qui précise). Il y a dix ans ce 'lnodè1ell était
parfaitement II va1ab1e" à PAPEARI et il est infiniment probable qu'il
le demeure pour la côte Est de TAHITI NUI et dans certains secteurs
de la Presqu'11e.

(13) - cf. Notamment PANOFF M., 1970 ; FINNEY B.R., 1973 ; HANSON A., 1973.
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"En dépit des exigences des nouvelles conditions économiques qui
modifient radicalement les rapports de !}énêration et de productions il l'in­
têrieur des !Jràndes uni tés fami 1iales appelant 1"émergence •••• des fami 11 es
conjugales ...... , les principes fondant l'existence de la famille étendue
continuent â déterminer, selon OTTIMO, les idées et les comportements des
Polynésiens. Quels sorit-i1s ?

Partant du fait que le caractêre iridifférenciê de la structure
sociale qui ~ermet a toute pérsorme d'être "théoriquement parente avec son
pêre et sa mêre, ses quatre grands-parents, huit arrière ~rands-parents••• ,II

conduit a un enchevêtrement des liens de parenté et d'alliance tel que toute
personne se retrouve "fetii" avec la "quasi totalité des autres habitants
du village et de l'atolL •• " et de bien d'autres 11es (c'est moi qui pré­
cise). Paul OTTINO démontre que les différents groupements de parenté fon­
dés sur la descendance "n'ont d'existence concrête que dans la mesure 00
ils cotncident avec une ou plusieurs unités territoriales •••• ", nous retrou­
vons ici la notion de contrôle collectif sur la terre, l'indivision selon
le Code Civil, et ft condition d'être "domiciliés" par l'intennêdiaire d'un
"noyau de résidents" eXll10itant les terres de famille. nous retrouvons 18
les droits effectifs. Dans une telle conception, la propriété foncière est
donc "l'un des éléments détenninatifs de la parenté" : le patrimoine foncier
garantit la pérennit~ de l'institution familiale, mais 1 1 implantation ter­
ritoriale ne peut être assurée, dans le cadre de la résidence~ que par l'exer­
cice effectif des droits ft la terre.

La fina1itp. et la prob1êmatique du régime foncier coutumier étant
clairement posées ; il convient de se demander quels sont les principes et
les règles qui concourrent a la réalisation des objectifs poursuivis.

En droit coutumier, pour être "fatu", c'est-à-dire propriétaire
au sens le plus vague du tenne, il faut être "taata tUfflu", habitant de sou­
che. Cette qualité s'acquiert â deux conditions.

Il suffit:

a - d'être le rejeton par son père et/ou par sa mère d'une lignée
issue d'un ancêtre commun originaire d'un district ou d'une île donnêe qui
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peut être très êloignê dans le temps (1~). Cette condition est nécessaire
mais elle n'est pas suffisante. Il faut en effet:

b - s'intégrer a l'une (ou) et l'autre des catégories sociales
suivantes, définies avec précision par P. OTTINO, qui ne sont rien d'autre
que les segments "localisés", je donnerai tout Al'heure la signification
de ce terme, du vaste groupe social formê par la descendance de l'ancêtre
de référence. Il s'agit, je les décris très brièvement •.•.

•••. du "0pu hoe" restreint qui regroupe les "très proches pa­
rents •••. que sont les frères et soeurs germains~ consanguins ou utérins,
parfois adoptifs, ayant êté élevés ensemble"

•••• du "oru hoe". étendu qui r~unit les proches parents que
sont le groupement étendu fomé par ces frères et soeurs initiaux (le "0pU
hoe" de tête) et les deux générations descendantes(l celle des enfants ("ta_

marii") et des petits-enfants ("mootua") qui sont des frères et soeurs
"un sang" ou des cousins au 1er ou au 2ê degrés "deux!! ou "trois sangs" .

•• •• du "0pU fetii" qui est une catégorie qui se définit par
rapport il un "parent qrand-parent plus souvent mort que vivant" qui a en
gendrê un groupe de frères et soeurs âgés, représenté par au moins un survi­
vant(l constituant l'élêment de tête d'un "0pU hoe" étendu. Cet ascendant
est souvent il l'origine des droits fonciers.

Il est important de signaler, à la suite de P. OTTINO, pour com­
prendre notamment les m~canismes de transmission des droits fonciers, que
ces catêgories sociales ne sont pas figées. "Avec le passage du temps et la
disparition des générations antérieures" (cf. fig. n° 2) li le 'I OpU hoe" éten­
du se dissout avec la mort du dernier représentant du groupe de frères et
soeurs initiaux. Il se constitue alors autant de "0pU hoe" restreints qu'il
existe il la première génêration descendante de groupes de frères et soeurs.
Ces derniers s'adjoignent â leur tour les deux générations qui les suivent
et deviennent les éléments de tête de nouveaux 1I 0pU hoe" étendus.

(14) - les habitants de AHE-~mNIHI, par exemple, qui se rattachent a la li­
gnée royale C'opu ariill)/sont les descendants d'un "tupuna" qui a
vécu il y a une vingtaine de générations.
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La référence à 1 1 ancêtre commun et 11appartenance à
des groupements de parentê localisés ont une signification
précise que je voudrais dégager en ana1ysa~t les généalogies
traditionnelles qui constituent le mode de preuve de la pro­
priété (15). Ces généalogies permettent en effet à tout ori­
ginaire de remonter en ligne directe et par n1importe quelle
ligne (cf. fig. n03) jusqu'à 1 1 ancêtre commun qui est initia­
lement à 110rigine des droits et de prouver par la même
occasion son appartenance à une "lignée résidentielle" dont
la continuité est assurée de génération en génération par la
postérité des seules personnes considérées comme résidentes.
L'examen des listes de noms montre en effet três clairement
que la descendance des personnes qui ont fait souche ailleurs
a la suite d1une alliance matrimoniale. d'une adoption •••
nlest jamais signalée pour peu que 1 1 absence se prolonge sur
deux ou trois générations. Les vieux résidant dans les ;les
ne connaissent pas ou ne veulent pàs connaître leurs parents
non résidents issus. par exemple. du frêre ou de la soeur
d1un aleu1 parti ailleurs (16). Ils considèrent en effet que
les absents incapables de se rattacher à 11 une et (ou) 1 1 autre
des catégories sociales "localisées" que j1ai définies tout à
1 l heure. ont rompu leurs liens de parenté et. ce qui revient,

au même. perdu leurs droits fonciers. Ce faisant. ils ne font

(15) - Les généalogies auxquelles sont annexées des listes de
terres.des "parau tutu" (testaments coutumiers).sont
transcrites dans des "puta tupuna" (livres d1ancêtres)
qui sont "conservés" par les chefs de famille. Autrefois.
tout au moins aux TUAMOTU. cette conservation était as­
surée par les Conseils de district qui les tenaient à
la disposition de leurs administrés. A RURUTU et à
RIMATARA. jusqu1en 1945. le savoir généalogique était
le fait d'orateurs représentant les grandes unités fami­
liales qui intervenaient notamment. auprès des juridic­
tions coutumiêres locales. lors des affaires de terres.

(16) - Les spécialistes des successions connaissent bien ce
genre de situation.
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que réaffirmer le principe de l'appropriation collective de la
terre - la qualité de "taata tumu" s'applique au groupe et non
a l'individu - et ils délimitent implicitement le cadre socio­
temporel - la propriété se perd en deux ou trois générations ­
dans lequel les droits fonciers effectifs peuvent être exercés.
Ce cadre est celui du "opu hoe" étendu; on ne saurait s'en
étonner: le fonctionnement normal du régime foncier coutumier
implique l'existence d'un pouvoir de direction et de concerta­
tion qui ne peut opérer efficacement qu'au niveau de groupes
de parents cohérents sociologiquement.·

Au terme de cette analyse. on comprend pourquoi la
qualité de "taata tumu" qui confêre la "propriété potentielle"
requiert deux conditions: c'est la référence â l'ancêtre com­
mun gui fonde le droit mais c'est l'appartenance a un groupe
local Qui se détermine a la fois en fonction de la résidence
et de la descendance Qui permet de l'exercer. Reste un prob1ême
fondamental que je n'ai pas abordé. celui du mécanisme spéci­
fiquement foncier qui préside à la transmission et à la répar­
tition du patrimoine entre les groupes de parents domiciliés
qui, périodiquement. â mesure que les générations succèdent
aux génêratflons. sont affectés par le proc~ssus de segmenta­
tion (cf. supra p. 21) qui leur permet de conserver une pro­
fondeur généalogique et une étendue convenables. Ce mécanisme
concerne essentiellement les résidents puisque ce sont eux qui
assurent la continuité de l'implantation territoriale. Aussi
vais-je l'étudier dans le cadre de l'analyse de la propriété
effective.

c) ~~_e~~riID2in~

Dans toutes les îles 00 la coutume est le mieux
conservée (cf. supra p. 17 ). il est facile de repérer la
profondeu~ et l'étendue des groupements fonciers détenteurs
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de la propriété éminente en comptant le nombre de générations
qui séparent les habitants actuels des personnes qui. selon
elles, sont a l'origine de leurs droits. A TATAKOTO, dans les
TUAMOTU de ~ 'EST (17), si l'on se réfêre aux "tomite" de 1903
et 1919, on constate que. si certains attributaires vivent
encore, la plupart des originaires sont les enfants, les
petits-enfants, voire les arriêres petits-enfants ("hina")
des revendiquants. Ils sont donc tous de proches parents ou de
três proches parents. A RURUTU. tle sans "tomite" 00 le levé
du cadastre, effectué à partir de 1952, a provoqué un partage
généralisé des terres (18), les groupements fonciers sont en
rêgle générale encore plus restreints. Dans le cadre de ces
groupements, les mécanismes généraux de transmission des
biens dont la connaissance est un préalable à l'analyse des
rêgles prêsidant a l'accês a la terre, varient selon les ré­
gimes fonciers.

Pour le Code Civil, les groupes de co-propriétaires
indivis, les membres d'une même succession, sont constitués
par tous les descendants "capables", résidents ou non rési­
dents, dont le nombre crott à chaque génération, de l'ancêtre
commun revendiquant. bénéficiaire d'un partage •••• dont le
titre ae propriété est définitif. Une même personne peut donc
appartenir à plusieurs indivisions plus ou moins étendues et
plus ou moins dispersées territorialement et ses droits de
propriété sur des quote-parts abstraites des biens concernés
ne peuvent plus être remis en cause quelle que soit sa rési­
dence et-la profondeur.généalogique-des groupes de-parents d

auxquels il s'intêgre.

(17) RAVAUlT F., 1978, p. 57

(18) - Partage coutumier, cf. DE BISSCHOP, 1952. On a
enregistré le même phénomêne à RI~ATARA.
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En droit coutumier, la réalité est toute autre. Si
on examine les faits d'occupation du sol en se référant aux
documents fcnciers disponibles ou aux "donations verbales"
faisant état des revendications, partages, testaments •••
effectués dans le pas~~, on constate qu'une même personne
peut exercer des droits fonciers sur des terres qui ont été
attribuées dans le passé (19), non seulement à ses ascendants
directs originaires dans les deux lignes, parents, grands­
parents, voire "tupuna" (20) s'il s'agit d'un homme jeune,
mais encore à n'importe lequel des membres, pourvu ou non de
descendance, des "opu hoe" de ces diffêrentes catégories de
parents (21). Il n'a donc pas seulemant une possibilité
d'accès, conjointement avec ses propres frères et soeurs, au
patrimoine qui leur a été transmis en ligne directe; il peut
être partie prenante, en vertu du principe de résidence,
dans l'héritage des branches collatérales qui ne sont plus
représentées localement: il peut alors avoir affaire, dans
le cadre sociologique du "opu hoe" étendu, à des parents un
peu plus éloignés, oncles, tantes, cousins ••• qui sont avec
lui les ayants cause du titulaire du droit. Je m'explique:
si un attributaire, vivant ou mort, n'a plus de descendants
sur place, ses terres reviennent aux membres résidents de
son "opu h~!b ~t à leurs descendants. Une situation de ce type,

(19) - Pour justifier leurs droits, les Polynésiens ont pris
l'habitude de se référer aux documents établis par
l'administration ("tomite", procès-verbaux de bornage
du Cadastre à RURUTU et RIMATARA qui sont considérés,
a tort, par les habitants de ces f1es comme de véri­
tables titres de propriété) attribuant les terres à un
moment donné à telle ou telle personne et ce, sans pré­
judice des répartitions nouvelles intervenues ultérieu­
rement.

(20) - les "tupuna" sont des ancêtres appartenant aux généra­
tions antérieures à celles des grands-parents.

(21) - les biens immobiliers d'une personne décédée sans pos­
térité reviennent à ses frères et soeurs à moins qu'el­
le ne les ait légués par "purau tutu" (testament) à un
membre de sa proche parenté.

-
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se prolongeant sur deux ou trois générations, se traduit pour
les absents, comme je liai indiqué (cf. supra p.24 ), par la
perte de la propriété. Selon la coutume, les droits fonciers
disparaissent donc par le non-usage : les "tomite" nlont donc
pas toujours pour les Polynésiens la valeur de titre de pro­
priété définitif que le Code civil leur donne.

Les règles relatives à la descendance et à la rési­
dence jouent donc un rôle décisif dans la constitution du pa­
trimoine d'un originaire. J'examinerai ultérieurement dans
quelles conditions et selon quelles modalités, il peut y ac­
céder. Auparavant, j'aimerais indiquer quels sont peé'isêm~nt

le contenu et la durée des droits de propriété effectifs.

Si on essaie de raisonner par analogie avec le Code
civil, on constate que, selon la coutume, les originaires
sont détenteurs de trois grandes catégories de droits: droit
d'user des ~erres de famille", d'en percevoir les fruits et
même dans une certaine mesure d'en disposer. La ressemblance
ne va pas plus loin; il convient en effet de faire une dis­
tinction, propre à la coutume, entre les droits qui sont atta­
chés aux modes d'utilisation du sol et ce que j'appe1erai un
droit de "contrôle" qui est détenu par ceux qui, au sein des
groupes, interviennent dans la répartition des terres et des
plantations et, au delà, jouent un rôle important dans le
système de dévolution des liens. Dans le présent paragraphe,
je me contenterai de décrire les premiers.

Compte-tenu des modes d'utilisation du sol, on peut
distinguer trois grandes catégories de droits dont le contenu
et la durée sont variables.

1. Le droit de construire son "fare" sur une terre
de famille et plus particulièrement sur un "lot de ville"
destiné â cet usage. Dans toutes les ;les de la Polynésie
Française, y compris dans l'archipel de la SOCIETE, les
"fenua" â vocation résidentielle sont souvent occupés par
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les maisons des différents membres résidents d'une famille
étendue: parents, enfants mariés. Clos de murs peints a la
chaux aux TUAMOTU et aux AUSTRALES ou entourés d'une haie
vive (surtout dans les Iles-Oe-La-Société), ces espaces, qui
sont occupês depuis des générations par les lignées résiden­
tielles, attestent la pérennité du groupe familial. Aussi ne
faut-il pas s'étonner si le droit de résidence, au delà de la
mobilité des h~mmes et de la fragilité (de plus en plus rare)
des constructions, a un véritable caractère perpétuel.

2. Le droit de planter des cultures vivrières: tu­
bercules, légumes, musacées, destinées essentiellement à sa­
tisfaire la consommation familiale et des cultures "spêcula­
tives" telles que le cocotier, le cafêier ou le vanillier
qui fournissellt des revenus monétaires.

Le fait de planter confère à son auteur des droits
très étendus, car outre l'usage et la jouissance de la
"chose", il a la possibilité, cette perspective ne ~oue guê-
re que pour les cultures pérennes, d'en confier l'exploita­
tion à un tiers, de la transformer et même de la détruire (22).
Le droit de propriété sur une plantation dure en principe
autant que la chose qui en est l'objet: ce peut être moins
d'une année pour la plupart des tubercules, quatre vingts ans
ou plus pour les cocotiers. Il n'y? pourtant pas lieu d'op­
poser de façon simpliste, comme on le fait habituellement,
cultures annuelles et cultures pérennes. La durée du droit
est en effet fonction, outre la résidence qui demeure le
facteur fondamental (23), de la capacité technique des agri-

(22) - Aux TUAMOTU de l'Est comme aux AUSTRALES, les agents
du Service de l'Economie Rurale ont pu renouveler
des cocoterai es et des caféières appartenant à des
planteurs dont les parents étaient toujours vivants.

(23) - A cet égard, j'ai noté à TATAKOTO que les planteurs
de l'atoll qui avaient régénéré leurs plantations
entre 1962 et 1965 avant d'émigrer à TAHITI. ne par­
ticipaient pas en 1977 aux fruits des cocoteraies
venant d'entrer en production.
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cu1teurs de conserver au sol sa fertilité. A RURUTU, certains
sites de tarodières sont exploités par les mêmes lignées de­
puis des 9éné~ations, ce qui a conduit le géomètre du Cadastre
à leur consacrer un bornage spécial. Le taro, p1ant~ de civi­
lisation à la base de l'alimentation quotidienne, fait l'objet
d'une culture intensive dans le cadre d~s techniques tr~~i­

tionne11es : les dro~ts acquis peuvent donc être tr~nsmis aux
desce~dants, pourvu qu'ils résidant. Il n'en va évidemment pas
de même pour d1eutres tubercules tels Que le ~an~oc P.t la pa­
tate, dont la culture sommaire pratiquée sur les sols de pente
ou de plateau les plus pauvres, n'e~tra'ne pas une o:~ur~t~on

permanente du sol et par conséquent un~ fixation des droits
fonciers au profit d'un usager et d'une lignée déterminée.

3. Le droit de participer aux fruits des plantations
(cocoteraies, caféières) mises en place par les ascendants
est réservé aux héritiers du planteur quand celui-ci est connu
ou à ceux du précédent attributaire quand ce nlest pas le cas,
ce qui arrive fréquemment aux TUAMOTU. Ce "droit de rêco1te C

collectif mais dont l'exercice est toujours individuel, suite
à un partage dans l'espace (cf. infra ~.33 ), peut être c~dé

à un tiers en cas d'absence mo~entanée, mais son bénéficiaire.
contrairement au planteur, qui est maître de son oeuvre sa
vie dur~nt, ne peut détruire la plantation de son propre chef
car il ne fait qu'exercer individuellement un droit d'essence
collective. La longévité des plantations pérennes contribu~ à

fixer au sol les agriculteurs mais à condition bien entendu
que leur ex~loitation soit jugée économiquement intéressante,
ce qui est rarement le cas dans la conjonctur& actuelle •••

Pour un originaire donné, les possibilités d'accès
à la propriété effective et ses modalités sont extrêmement
complexes car elles dépendent, outre le facteur résidence .•.
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de la nature du droit d'usage en cause: désire­
t'il créer une plantation ou accéder a une terre déjà plantée?

••• de sa position généalogique au sein des divers
g~oupements fonciers qui contrôlent les terres ou les planta­
tions qu'il convoite.

Pour essayer de rendre compte avec le maximum de
clarté de la diversité des situations que j'ai pu rencontrer,
je vais raisonner 3 partir d'exemples précis relevant d'un
modèle unique.

Soit (cf. Figure n04) les deux "opu.fetii 1 et Il"
issus de couples dont les membres originaires peuvent être
considêrês comme titulaires définitifs de~ droits détenus
par leurs descendants (cf. infra p. 37 paragraphe f ). Par
le biais, par exemple, des "tomite", ils ont procédé â une
première répartition des terres entre eux-mêmes, leurs en­
fants (génération 1), et certains de leurs petits-enfants
(génération 2) dont certains ont eux~mêmes aujourd'hui des
descendants sur deux générations (24). Cette répartition a
été à l'origine très inégalitaire: les a'nés de la généra­
tion 1 ont été les mieux pourvus; leurs frères et soeurs
résidents sans descendance ou non résidents, du fait des al­
liances matrimoniales ou des adoptions, ont été moins favo­
risés. Compte-tenu de ces attributions originelles mais aussi
des évènements, décès et départs qui ont pu intervenir ulté­
rieurement, les terres détenues à l'origine par 1 et Il sont
réparties de la manière suivante entre, d'une part les dif­
férents groupes de frères et soeurs et d'autre part les in­
dividus.

(24) - Je me réfère ici aux enseignements que j'ai pu tirer
d'une analyse des "tomite" de TATAKOTO et de AHE aux
TUAMOTU et des procès-verbaux de bornage et de cer­
tains "parau tutu" (donations - partages) de RURUTU.
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- Dans le "opu fctii l, tous les membres de la géné­
ration 1 ayant disparu, le partage des droits fonciers tou­
chant les sites d'habitat, les "fenua" plantés par le "tane"
de l, ses enfants résidents et Al qui est aujourd'hui très
âgé, s'est fait de la manière suivante entre les "opu hoe"
issus de A, de 0 et de E qui sont les seuls à être représen­
tés localement.

· Avant de mourir, D, le dernier survivant de la gé­
nération 1 qui, outre les terres qui lui avaient été attri­
buées par "tomite", avait pris le contr61e des "fenua" reven­
diqués par B, décédé sans postérité, et par C, dont tous les
descendants étaient absents, procède au partage des terres en
cause entre les descendants de A (Al. A2 et A3), Dl et EF1
(vivant encore à ce moment là) qui disposaient déj3 des biens
qui leur avaient été attribués par leurs propres auteurs.

• Ce partage va se révéler provisoire, car, à la mort
de EF1 qui n'avait pas de descendants sur place et en l'absence
de EF2 qui ne résidait pas à ce moment là, Al, l'ainé de la
famille, va prendre le contrôle des terres du défunt et procé­
der à leur répartition entre les descendants résidents de A
et ceux de O'~ réservant pour son propre "opu hoe" la plus
grosse part du gâteau. Quand EF2 reviendra pour faire valoir
ses droits, il n'aura pas trop de mal à recouvrer les terres
revendiquées par son père, mais il n'arrivera pas à récupérer
le moindre "fenue amui" de ses oncle et tante a et C.

• Quand Dl vieillissant décidera d'aller s'installer
a Papeete chez un de ses enfants, le même scénario ne se re­
produira pas, car il aura pris soin de faire rentrer au
"fenua" son fils ainé qui assurera la "garde" de ses biens.

- Dans le "opu fetii" II, la situation est beaucoup
plus simple. H, seule survivante de son "opu hoe" (génération
1), se prétend la seule propriétaire des "terres de fami11e~
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y compris de celles qui ont été attribuées dans le passé a
ses frères et soeurs décédés qui ont des descendants sur place.

Compte-tenu de ces divers évènements qui sont venus
modifier les attributions successives, chaque groupe de frères
et soeurs et ses descendants dispose à l'heure actuelle d'un
certain nombre de terres qui doivent être réparties pour l'ex­
ploitation entre les diverses cellules familiales qui les com­
posent. Le contenu des droits exercés et les modalités d'accès
au sol sont fonction du statut social des personnes en cause
et, le cas échéant, du mode d'utilisation du sol .

• Au niveau des groupes de frères et soeurs âgés, il
y a en principe égalité des droits, chacun recevant (cf. Fi­
gure n04, les enfants de A) en fonction de ses besoins (nom­
bre d'enfants ••• ), après un partage dans l'espace à l'initia­
tive de l'afné, un lot de "fenua" (plantations pêrennes et
terres à mettre en valeur) hérités en ligne directe ou colla­
térale (cf. supra). Chacun a la maftrise de sa part de patri­
moine (cf. supra p.29 ) qui ne peut lui être retirée s'il
utilise le sol avec continuité ou si l'exploitation est assu­
rée de son vivant par un de ses descendants, par exemple Dr,
qui agi t au' 'nom de son père. A chaque évènt:!ment important en­
tralnant une augmentation de patrimoine, par exemple la mort
de EF 1 (cf. supra), ou au contraire sa diminution, par exem­
ple, le retour de A3, une redistribution doit en principe
être opérée. En fait, dans la première hypothèse, et notamment
dans les fles les plus pauvres, l'afné a tendance à accaparer
les plantations disponibles (25). Dans la seconde, l'originai­
re qui revient a toutes les chances d'être mal accueilli, sur­
tout si son absence a été longue, mais satisfaction doit lui

(25) - RAVAULT F., 1978, p. 66.



- 3S -

être donnée. S'il existe des terres qui n'ont pas été affec­
tées ou sont restées inutilisées. situation très fréquente
aux AUSTRALES (26). l'a'né en conserve le contrôle: toute
nouvelle affectation de ces terres passe par son accord .

• Les originaires qui ont perdu leurs ascendants di­
rects mais dont certains membres des "opu hoe" restreints de
ces derniers vivent encore (cf. Figure N°4. 02' dans le "opu
fetii" 1 et les adultes de la génération 2 dans le "opu
fetii" II) ont une situation plus précaire car ils ne sont
pas des Ufatu mau", de uvrais propriétaires". selon l'expres­
sion usitée aux TUAMOTU. cette qualité. qui leur est rarement
contestée. étant réservée au (x) membre (s) des générations
afnées. en l'occurence DI et H qui recueille (nt) les premiers
l'héritage de leurs frères et soeurs disparus et peuvent, en
principe, en disposer à leur guise. En fait, ils doivent res­
pecter les affectations antérieures quand il y a continuité
dans l'occupation du sol: cas de GI et de GZ qui se répar­
tissent les "fenua" de leur père. En revanche, s'ils ont af­
faire à des héritiers revenant au "fenua" pour réclamer l 'hé­
ritage d'un défunt qui n'a jamais résidé (OZ'), ils doivent
leur donner des terres où ils pourront résider et planter
mais peuvent leur refuser l'accès aux plantations pérennes.
J'ai rencontré aux TUAMOTU des originaires privés de toute
possibilité d'accès au sol (27). Aux AUSTRALES 00 la terre ne

(26) - A ce propos, il convient de signaler, aux TUAMOTU comme
aux AUSTRALES, qu'un certain nombre de terres sont ap­
propriées par des groupements familiaux très étendus et
font l'objet de conflits entre leurs diverses branches.
Ce sont généralement des "fenua" de vastes dimensions
sans grand intérêt économique (sols coralliens gros­
siers, sols de pente ••• ). N'ayant jamais été utilisés,
ils sont censés appartenir a des "tupuna" éloignés.
C'est ainsi qu'à RURUTU, au moment du cadastrage, un
certain nombre de "fenua" ont été attribués à des per­
sonnes mortes depuis très longtemps. Leur localisation
traduit dans l'espace de très anciens partages.

(27) - RAVAULT F., 1~78.
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manque pas, de tels faits sont sans doute fort rares. A si­
gnaler enfin que les droits des mineurs (11 et 12) sont bien
entendu exercés par llafné qui bien souvent dlailleurs est un
adoptant •

• Les originaires qui ont gardé leurs auteurs ne
sont pas "propriétaires". Nêanmoins. compte-tenu des disponi­
bilités. ils peuvent demander des terres à leurs ascendants
directs (cf. Figure n04. Ali) ou à défaut à d'autres membres
de la famille (02 1 à Dl et à Al) qui doivent cependant donner
la priorité à leurs propres descendants. La possibilité de
construire leur maison ou de planter des cultures vivrières
ne saurait leur être refusée. Celle de planter des cultures
pérennes ou de récolter des plantations en production.
moyennant le paiement d'une redevance qui représente générale­
ment 50 % du produit de la récolte. est fonction de la rési­
dence du titulaire du "droit de récolte" et de llintérêt éco­
nomique. variable selon les archipels. accordé à ces spécu­
lations.

A RURUTU et à RIMATARA 00 des superficies importan­
tes ne sont pas mises en valeur et 00 les cocoterai es et les
caféières sont peu exploitées. si ce nlest pour la consomma­
tion familiale. llaccès aux terres ne pose guère de problè­
mes. Aux TUAMOTU de llEst 00 le coprah constitue encore.
dans la plupart des 11es. la seule source de revenus moné­
taires. il nlen va pas toujours de même. Les propriétaires
résidents ne donnent à bail à leurs parents des générations
descendantes que les terres 00 ils ne veulent pas 00 ne peu­
vent pas. en raison de leur âge par exemple. faire le coprah.
J'ai même rencontré quelques exemples de pères refusant l'ac­
cès de leurs plantations à leurs enfants (28). Les plus favo-

(28) - RAVAULT F•• 1978.
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risés sont les exploitants qui "gardent" les "terres de fa·
mille" pour le compte de leurs parents résidant a TAHITI
(cf. Figure n0 4, 01 1) qui, ayant bien souvent d1autres sour·
ces de revenus que le coprah, se contentent d1une redevance
symbolique qui atteste leurs droits.

Au terme de cette analyse du système foncier coutu·
mier dont j'ai défini par ailleurs la finalité (cf. supra
pp.17·20 ), il apparait -bien que toutes les règles qui per·
mettent d'accéder à la propriété visent essentiellement â

assurer la continuité de l'implantation territoriale des
groupes familiaux: élimination des non·résidents; priorité
a l'héritage en ligne directe mais succession en ligne col·
latérale dès que les droits effectifs ne sont plus exercés;
possibilité, pour un originaire, du vivant de ses auteurs,
d'acquérir de véritables droits de propriété transmissibles
sur les terres qu'il a plantées ••• Dans la mesure où ces
droits concernent les cultures et non le sol, ils sont tem·
poraires, mais si, au sein d1une même lignée, ils sont exer·
cés avec continuité, ils ont évidemment tendance à devenir
perpétuels.

Dans ce système, le rôle des afnés apparait avec
clarté. Ils ont essentiellement la charge, dans le cadre du
"opu hoe" étendu, de prendre le contrôle des droits qui ne
sont plus exercés pour cause de départ et de les répartir
entre les différents groupes de frères et soeurs de même ni·
veau et au sein de leur propre groupe. La détention de l'au·
torité qui est nécessaire au bon fonctionnement du système
peut s'accompagner de privilèges: il peut en effet être
tentant pour les afnés de s'approprier, â l'occasion des
partages, les "fenua" vacants, notamment quand ils ont été
affectés dans le passé à des personnes sans descendance
("fenua amui"). Ces privilèges sont la rançon du système.
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Le partage des biens attribués à l'ancêtre de réfé­
rence (cf. Figure n04, 1 et II) devient définitif quand, avec
le passage du temps, apparaft au niveau 3 les groupes de frè­
res et soeurs, déjà pourvus de descendance, appartenant à la
génération des uhina u, qui sont entre eux des cousins du 2ême
degré ("trois sangs"; cf. supra p. 21), c'est â dire des pa­
rents trop éloignés pour être en mesure de coopérer. De deux
choses l'une, ou bien le dernier représentant de la généra­
tion précédente (Al ou tout autre ainé survivant) au moyen
d'un "parau tutu", sanctionne définitivement les répartitions
antérieures tout en distribuant les "fenua amui" qu'il contrô­
le; ou bien les divers groupes de frêres et soeurs concernés
procèdent eux-mêmes aux partages, ce qui ne va pas toujours
sans conflit. Ils se constituent alors en autant de groupe­
ments fonciers autonomes (29).

3. Les altérations du droit coutumier

Le régime foncier que je viens de décrire est celui
de toutes les f1es éloignées et isolées géographiquement,
TUAMOTU de llEst, RURUTU et RIMATARA, MARQUISES (1) qui,
ayant conservé pendant longtemps leur pureté socio-ethnique
(TUAMOTU de l'Est) ou ayant réussi à intégrer les éléments
allogènes (30), ont conservé jusqu'à nos jours (pour combien
de temps 1) leurs structures sociales traditionnelles et

(29) - Récemment un vieux RURUTU, résidant depuis longtemps
a PAPEETE,est revenu dans son i1e d'origine juste a­
vant de mourir pour procéder à un tel partage et
"installer" un de ses f11s qui nlavait jamais résidé.

(30) - Beaucoup de RURUTU et de RIPfATARA ont d~s ascendants
européens mais il s'agit presque toujours de marins,
de baleiniers .•. en rupture de ban qui, à l'origine,
nlavaient aucune relation avec les "demi" de TAHITI;
leurs descendants seront facilement assimilés par la
société locale. Rien de tel à TUOUAI où les familles
"demi" qui y sont implantées sont d'origine tahitienne.
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leurs institutions communautaires (31), et de ce fait. ont
pu réagir de manière spécifique aux transformations de l'épo­
que coloniale. Il n'est pas douteux en eff~t que le régime
foncier qui associe le contrôle col1actifde la terre à l'exer­
cice individuel des droits effectifs. conséquence de la dif­
fusion de l'économie monétaire. est une adaptation des ins­
titutions traditionnelles aux temps nouveaux.

Dans les 'les (archipel de la SOCIETE. TUAMOTU de
l'Ouest. TUBUAI) qui. dès le début du XIXè siècle vont avoir
des contacts très. étroits avec le monde extérieur. contacts
qui vont se traduire. dans l'ordre économique. par une inten­
sification du trafic des goélettes et par la création de vé­
ritables comptoirs de traite. et dans l'ordre socio-culturel,
par la multiplication des alliances matrimoniales avec les
"popaa" et les "demi". le régime foncier coutumier va connaf­
tre de puissantes altérations. tant au niveau de son fonc­
tionnement qu'â celui du contenu du droit de propriété. Je
vais les décrire brièvement.

Dans les TUAMOTU de l'Est (32). la procédure des
"tomite" n'a constitué qu'une étape. rendue obligatoire par
les autoritês du Protectorat puis de la colonie (cf. supra
p.7 ). dans le processus coutumier de répartition et de
transmission des biens. Ailleurs elle est le point de départ

(31) - En 1977. a TATAKOTO. j'ai pu constater que le Conseil
municipal soumettait ses décisions à la ratification
de l'assemblée villageoise qui se réunit le dimanche
matin après la messe a chaque fois que les circons­
tances l'exigent. C'est ainsi que le rétablissement
du "rahui" proposé par la municipalité a été refusé.

(32) - RURUTU et RIMATARA. je le rappelle. ont conservé
leurs institutions foncières jusqu'en 1945.
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d'une évolution qui peut aboutir a la paralysie progressive
du systême traditionnel et à la mise en place d'une situation
d'indivision qui, par certains aspects. s'apparente a celle
décrite par les praticiens du Code civil.

Dês l'époque des revendications. mais aussi beaucoup
plus tard. ce sont alors des droits indivis qui sont en cause,
il va se trou~er des Polynésiens qui. contraints par certaines
dispositions du Code civil (cf. supra p. 9 ) ou influencés par
l'idéologie individualiste qu'il secrête. vont outrepasser les
droits (usage et jouissance) que leur donne la coutume et~

utilisant des prérogatives réservées jusque-là aux a'nés. dis­
poser de leurs biens en les aliénant (33) ou en les léguant à

des personnes qui ne sont pas toujours de proches parents
(membres du "opu hoe" étendu) ou des résidents (34). Ce fai­
sant, ils ne vont pas être seulement les artisans conscients
ou inconscients de la création de la propriété individuelle;
ils vont avoir une grande part de responsabilité dans la pa­
ralysie progressive du système coutumier. En faisant fi des
principes traditionnels de répartition et de dévolution des
biens. c'est l'autorité des ainés qui jouaient un rôle déci­
sif en la matiêre qui est remise en cause. Les partages cou­
tumiers ne :e faisant plus. les indivisions ne peuvent plus
être maintenues au niveau, celui du "opu hoe", de groupes de
parents cohérents sociologiquement. A chaque génération.
elles deviennent au contraire de plus en plus étendues car
les co-indivisaires sont bien obligés de se référer aux ra­
vendiquants pour justifier leurs droits.

(33) - Certains Polynésiens entreprenants seront les béné­
ficiaires de ces transferts.

(34) - RAVAULT F•• 1978. p. 79.
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Le relâchement des liens de solidarité entre "fetii",
qui est la conséquence de cette extension des groupements
fonciers a peut entraîner deux grandes catégories de conflits .

. Les premiers opposent les résidents aux non-rési­
dents. Ceux-ci peuvent être tentés, comme la loi les y auto­
rise. de demander le partage légal a ce qui arrive relative­
ment souvent. compte-tenu de la conjoncture actuelle dans
l'archipel de la SOCIETE. ou de réclamer, éventualité qui se
présente rarement, une part des récoltes. Ceux-là ne sont pas
disposés à leur donner s~tisfaction en adhérant à la concep­
tion de la propriété contenue dans le Code Civil car il
n'est pas dans leur intérêt d'accepter l'amputation de leur
patrimoine et de reconnaître aux non-résidents des droits
effectifs que la coutume leur refuse .

• Les seconds opposent les résidents entre eux à

propos de l'exploitation des terres indivises. Les cultures
vivrières sont rarement en cause car les droits auxqua1s
elles donnent naissance s'éteignent rapidement. Il n'en va
pas toujours de même pour les plantations pérennes qui ont
été mises en place par les "tupuna". De deux choses l'une.
00 les différentes branches d'une même famille n'arrivent
pas à se mettre d'accord sur la répartition des droits:
les "fenua" sont alors occupés de force ou désertés quand
le 'conf1it devient trop aigu: ou bien un "modus vivendi",
qui ne fait que r~f1éter généralement les rapports de force,
s'établit entre les groupes en présence. Chacun dispose
alors d'un certain nombre de "fenua" quia selon les planta­
tions en cause, cocoteraies des îles de la SOCIETE et des
TUAMOTU de l'Ouest ou caféières des AUSTRALES (TUBUAI)
sont exploités de manières différentes. Dans le premier
cas, chaque ayant-droit dispose d'un tour de récolte de
durée déterminée qui revient périodiquement; dans le se­
cond, la plantation est ouverte à tous à partir d'une
certaine date a mais chacun ramasse le café pour son comp-
te personnel et "selon ses forces". nu partage coutumier

•
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dans l'espace qui permet d'affecter â chaque ayant-droit une
parcelle dont il est res~onsable tant qu'il réside. se sub­
stitue un mode de répartition des récoltes dans le temps qui
décourage tout investissement foncier dans la mesure où per­
sonne ne veut travailler pour les autres. aboutissant "de
facto" a une situation d'indivision de type Code civil. Mais
ici j'anticipe sur les développements du chapitre à venir.



- 43 -

Depuis quelques années. mais tout particulièrement
depuis 1971. date de démarrage du Vlè Plan quinquennal qui
correspond a un ralentissement sensible de l'activité du
C.E.P •• le Gouvernement ~e la POLYNESIE FRANCAISE s'est ef­
forcê de définir (1) et de mettre en· oeuvre un programme de
développement agricole visant :

• d'une part a.permettre la mise en valeur en pro­
cédant a un certain nombre de réformes de structures dans
des domaines aussi divers que l'organisation professionnelle,
les circuits économiques •.• et bien entendu le régime fon­
cier.

• d'autre part à provoquer cette mise en valeur. Il
s'agit, notamment dans les Iles-De-La-Société, de développer
les productions végêtales et animales (légumes. fruits,oeufs.
lait. viande ••• ) destinées à la consommation locale; de re­
lancer, cette partie du programme concerne plus particulière­
ment les archipels extérieurs. l'exportation de certains pro­
duits tels le café et la vanille et bien entendu le coprah,
en assurant concurremment une meilleure exploitation des
plantations existantes et un renouvellement d'un matériel vé­
gé~al qui, à peu près partout. est ua bout de souffle u

•

Un tel programme a une double finalité. économique
et sociale: augmenter la production et la productivité
agricoles pour tendre vers la satisfaction de la demande in­
térieure. ce qui permettrait de réduire le déficit de la ba­
lance commerciale; augmenter le niveau de vie des agricul­
teurs, ce qui contribuerait à "fixerU les populations rura­
les dans leurs districts et leurs fles.

(1) - Je me réfère ici aux orientations retenues par les
auteurs des deux derniers plans quinquennaux de déve­
loppement.
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Les résultats obtenus ne sont malheureusement pas a
la mesure des espérances comme je vais le rappeler brièvement.
La situation de l'agriculture se caractérise en effet:

- par la décadence de l'agriculture traditionnelle.
Dans les Iles-Ou-Vent. si les statistiques disponibles por­
tant sur la production commercialisée. essentiellement au mar­
ché de PAPEETE. font apparaftre un maintien des cultures vi­
vrières traditionnelles. musacées. tubercules. uru (2), le
coprah, le café et la vanille ne comptent pratiquement plus.
Ailleurs, l'agriculture de subsistance résiste bien mais les
grands produits d'exportation connaissent une crise particu­
lièrement grave. Les cafêières des AUSTRALES et des MARQUISES
sont abandonnées ou sous-exploitées; la production de café,
qui était en partie exportée jusqu'en 1964, ne suffit plus a
satisfaire la consommation locale. Les vani11ières dont la
production, aux 11es-Sous-Le-Vent notamment. contribuait ja­
dis, pour une part notable, â la formation des revenus moné­
taires, sont presque toutes abandonnées et les exportations
de vanille sêche sont devenues négligeables. Le potentiel
productif de la cocoteraie. qui n'a pas été renouve1ée,sauf
aux TUAMOTU de l'Est. demeure sous-exploité. notamment dans
les TUAMOTU du Centre-Ouest et aux AUSTRALES (3). La produc­
tion de coprah. après une flambée passagère en 1975. a re­
trouvé en 1977 un de ses plus bas niveaux de ces vingt der­
nières années.

- par l'écart. qui a tendance à se creuser. entre
la capacité productive de l'agriculture ouverte sur le mar­
ché et la demande locale. La production de denrées alimen­
taires végétales et animales. qui est concentrée essentiel­
lement à TAHITI et dans une moindre mesure à RAIATEA. HUAHINE
(melons et pastèques) et TUQUAI (légumes, dont pommes de terre)
n'arrive pas véritablement, en dépit des progrès réalisés de­
puis 1971. a "décoller".

(2)

(3)

- 749,5 T en 1975; 1034,9 T en 1976 et 1009 T en 1977.
Source: Service de l'Economie Rurale. Bulletin de Sta­
tistiques Agricoles nOs 5 - 6 - 7.

- Dans ce dernier archipel. et surtout dans les 11es méri­
dionales de TU3UAI et de RAIVAVAE, le coprah n'a jamais
eu une très grande importance économique.
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Les insuffisances de l'agriculture territoriale peu­
vent être résumées en quelques chiffres. Sa place, qui était
essentielle dans l'économie polynésienne il y a quinze ans,
est devenue nêg1iDeab1e : 6,73 % de la p.i.b et 4,64 % du
P.I.B (4). La valeur de la production commercialisée locale­
ment (prix de détail) n'a jamais atteint 25 % (5) de celle
des denrées alimentaires importées. Pour la première fois, en
1977, la part de celle-ci dans les importations totales a dé­
passé la barre des 22 %. La m~me année, "le taux de couverture
des importations par les exportations (essentiellement agri­
coles) n'est plus que de 5 % •.. " (6).

En quoi le régime foncier, ou plutôt les régimes
fonciers de la Polynésie Française, peuvent-ils être tenus
pour responsables, compte-tenu des autres contraintes qui pè­
sent sur le développement agricole, d'une telle situation?
Je vais tenter de répondre à une telle question mais j'aime­
rais rappeler au préalable qu'un régime foncier qui vise a
augmenter la production tout en améliorant le niveau de vie
des agriculteurs doit, dans une économie de marché:

- d'une part, assurer la sécurité des tenures: les
terres appropriées doivent être identifiées et délimitées;
les titulaires des droits fonciers connus, qu'il s'agisse des
individus ou des groupes; la preuve de ces droits doit pou­
voir être apportée facilement.

(4) - Institut d'Emission d'Outre-Mer, 1975, p. Il.

(5) - Information orale fournie par le Service de l'Economie
Rurale en 1976.

(6) - S.E.R., 1976, p. 6.
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- d'autre part.faire en sorte que les agriculteurs
aient la possibilité de constituer des exploitations dont la
taille soit adaptée a leurs possibilités de travail et a
leurs besoins.et la configuration géographique favorable â

l'exercice des activités agricoles; aient sur le sol une ma'­
trise juridique suffisante qui leur permette d'améliorer
leurs techniques et de consentir des investissements; puis­
sent enfin trouver un juste profit de leur travail.

Force est de constater que tant au niveau des procé­
dures et de l'organisation qui visent a reconna'tre. a éta­
blir. a conserver les droits fonciers qU'à celui des disposi­
tions de fonds qui permettent de les définir. de les acqué­
rir et de les transmettre. le régime foncier de la Polynésie
Française ne sert pas les buts que se propose d'atteindre le
Gouvernement comme je vais le rappeler ou le montrer main­
tenant.

11 La sécurité des tenures

Ni le Code Civil. ni la coutume ne garantissent suf­
fisament la propriété et n'assurent la sécurité juridique
des tenures.

- J'ai indiqué pourquoi les titres de propriété
délivrés par l'administration (cf. supra pp. 7 - 8 )
n'offraient pas toujours de garanties suffisantes tant en ce
qui concerne les limites et la contenance des terres que
l'identification des propriétaires. Est-il besoin d'ajouter
que. dans ces conditions. les services rendus par le cadas­
tre sont restreints et que. comme l'a souligné Maitre
COPPENRATH (7). le système hypothécaire qui est personnel

(7) - COPPENRATH G•• s.d •• p. 1
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" ne peut emplir son objet qu'~ la condition que les actes de
dispositions sur un bien immobilier soient parfaitement rédi­
gés et contiennent des renseignements précis et complets sur
l'identité des parties".

J'aimerais souligner ici que les terres indivises ne
sont pas seules en cause et que l'insécurité n'est pas seule­
ment juridique. la possession trentenaire garantit un "acqué­
reur d'immeuble contre une revendication d'un héritier ou
d'un co-propriétaire inconnu jusque lâ"(8) mais elle ne le met
pas a l'abri des empiètements des descendants du vendeur qui
considèrent. ils ont bien souvent l'équité pour eux. que la
cession des droits immobiliers n'a pas toujours été effectuée
dans des conditions très orthodoxes. Partout 00 j'ai travail­
lé. j'ai eu connaissance de tels faits (9). L'association
-TEVA NUI" a fait a ce propos des "découvertes absolument ré­
voltantes" (10). Inutile de préciser que ces faits alimentent
la rancoeur des populations rurales â l'égard des Udemi" et
de l'administration et qu'ils sont a l'origine de proc~s qui
ne favorisent pas l'exploitation et la mise en valeur des
terres.

Je ne peux manquer de rappeler pour finir. mais je
n'insisterai pas. car on en a beaucoup débattu récemment.
que l'exploitant non-propriétaire a un statut fort précaire.
tant en ce qui concerne la durée des baux que le montant des
redevances (11).

(8) - COPPENRATH G•• s.d •• p. 1

(9) - RAVAULT F•• 1977. 1978.

(10) - TAUHITI. 1978. p. 16.

(11) - RAVAUlT F•• 1977 b. p. 23.
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- Les dispositions légales n'assurent pas la sécuri­
té des tenures; la coutume non plus. Cela va de soi quand
elle a perdu de sa substance. Un co-propriétaire qui se risque
â exploiter une terre appropriée par un groupe social plus
vaste que le "opu hoe" étendu risque un conflit avec ses
"fetii" les plus éloignés: les "vols" de récoltes de coprah
sont à l'origine de maints litiges dans les TUAMOTU de l'Ouest
et aux Iles-Sous-Le-Vent; il ne convient pas cependant d'en
exagérer la portée: la sous-exploitation de la cocoteraie a
bien d'autres causes, ne serait-ce que le faible pouvoir
d'achat du coprah (12). M. PANOFF (13) a noté avec pertinence
que les conflits fonciers qui constituent "un temps fort de
la vie sociale" concernent souvent des terres n'ayant pas un
grand intérêt économique. Cette remarque vaut pour les
AUSTRALES; il n'en va pas toujours de même dans les atolls
des TUAMOTU où tous les "fenua" plantés ont un intérêt écono­
mique.

Autre facteur d'insécurité de l'exploitation. la pos­
sibilité pour les co-propriétaires non-résidents de réclamer.
comme le Code Civil les y autorise, le partage légal ou une
part de la récolte de coprah ou de café que la coutum~ leur
refuse. La plupart du temps, tout au moins en ce qui concerne
celle-ci, ils n'en font rien ou se contentent d'une redevance
symbolique. Même là où la coutume est la plus altérée, le
principe de résidence continue à dicter les comportements, ne
serait-ce que parce que les produits en cause ont une faible
valeur marchande. En irait-il de même, si la production des
f1es se trouvait soudain nettement revalorisée?

(12) - RAVAULT F. i 1978.

(13) - PANOFF M., 1964, p. 123.
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Dans les archipels lointains (TUAMOTU de l'Est.
RURUTU. RIMATARA) 00 les structures sociales traditionnelles
sont encore préservées. de tels conflits sont rares car les
modalités de fonctionnement de la coutume ne sont pas (pas
encore) profondément altérées. En revanche. il n'existe plus
localement. a l'heure actuelle. d'organisme centralisé qui
assure la conservation et la consultation des documents tra­
ditionnels. A RURUTU. les registres des juridictions coutu­
mières qui ont fonctionné jusqu'en 1945 ont été dêtruits par
le cyclone EMMA en 1970; dans les TUAMOTU. les "livres du
district" 00 étaient conservés les documents fonciers ont
disparu (14). Actuellement les originaires qui ne sont pas
des atnés ont souvent beaucoup de mal â accéder aux généalo­
gies conservées par les vieux; de ce fait ils considèrent
qu'ils nlont pas accès à toutes les terres auxquelles ils
pourraient prétendre. A TATAKOTO. certaines terres sont re­
vendiquées par plusieurs groupes familiaux t tout simplement
parce que certaines généalogies ont été manipulées. Si les
conflits ne dégénêrent pas. c'est parce que. dans un atoll
intégralement utilisé. les droits des occupants demeurent
les plus forts.

21 les conditions dlaccès aux terres et les modali­
tés d'exercice de l'activité agricole.

Qu'il s'agisse des dispositions relatives aux modes
d'acquisition et de transmission de la propriété ou de celles
qui définissent le contenu et la durée des droits fonciers.
ni le Code Civil. ni la coutume. dans le contexte socio­
économique de la Polynésie Française. ne permet d'accéder aux
terres et d'exercer llactivité agricole dans des conditions
satisfaisantes.

(14) - Bien souvent. surtout entre les deux guerres mondiales.
ils ont été "empruntés· par des visiteurs peu scrupu­
leux qui ont oublié de les rendre.
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a. Les structures "stricto-sensu" se caractérisent:
- par une répartition quantitative de la propriété

individuelle ou indivise (droits "potentiels") particulière­
ment défavorable.

Compte-tenu des défectuosités du système d'enregis­
trement des droits fonciers. on ne dispose pas, en la matière.
de statistiques globales .. Néanmoins les quelques informations
précises disponibles corroborent les impressions que l'on peut
retirer d'une bonne connaissance du terrain et de l'examen des
photos aériennes disponibles pour l'archipel de la SOCIETE •

. Au niveau global. un recensement partiel des pro­
priétés de plus de 50 ha effectué en 1956 sur la base des
superficies effectivement cadastrées, donnait, en ~ourcenta­

ges, les résultats suivants (15).

TAHITI
26.3

MOOREA
20,8

RAIATEA
46,4

TAHAA
30

HUAHINE
19

Source GUILLAUME, 1956. ANNEXE III. p. 4.

. Au niveau local, à MAHAREPA - MOOREA en 1966 et
à PAPEARI-TAHITI en 1968 (16), la répartition par taille de
la propriété permettait d'opposer ce que R. DUMONT a appelé
(17) des "latifundia" et des "microfundia".

( :Nombre : Taille. (en ~:Taille.(en h~::Nombre :Taille.~n ha) :Taille 'en ha) )
~PropriétêS: Total • 45' %; >50' %;; Total ; .t:. 5 • % • >50 • % ~

( Indivi- 47 27 5.5 2 34.J ,,:,: 96 86 J6.7 2 62.6)
(;.....;;.due=l;,;;l,;;,;es;..-.~__~__:-_~__....:...__..;.;.__~__....:...__--::.__~ )

~,_In_d_i_V_i_s_es~_2_5_~:_J_2--=_JO_,_6--=-__J_.:.-2_0_.4-..;:~;..:.~_6_6_....::..._4_9--=:_J3_._6_.:.-__..::-_S0_....9 ~

(15.) - Ces chiffres sont anciens; ils ne sont pas précis; ce
qui ne les emp~che pas de traduire assez justemant une
réalité foncière qui, globalement. n'a pas fondamenta-
lement changé. .

(16) - RAVAULT F·.. 1967, p. 75. id. 1977· a, pp. 101 et 102 t
voir aussi les annexes 1 et II. pp. 79-80.

(17) - DUMONT R., s.d .• p. 5.
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Si on analyse ce tableau en tenant compte des modali­
tés de la propriété. on s'aperçoit que l'indivision, nonobs­
tant l'importance démographique relative des groupes et les
règles de répartition qui prévalent en leur sein. atténue les
effets de la concentration foncière tout en aggravant les
conséquences de la micro-propriété. En ce qui concerne la pro­
priété individuelle, les chiffres parlent d'eux-mêmes (18).

Cette répartition quantitative a des causes spécifi­
ques qui jouent tant au niveau global que dans le cadre de
l'indivision •

. Au niveau global, elle est la résultante. au terme
d'une évolution de plusieurs décennies. d'une part,du jeu des
transactions immobilières intervenues dans la ~remière partie
du siècle. d'autre part/de l'évolution ultérieure qui voit un
certain nombre de grands domaines appropriés privativement
tomber dans l'indivision et a contrario un certain nombre de
propriétés individuelles et indivises morcelées par la prati­
que des partages. Cette répartition est l'élément fondamental
de la structure foncière: une minorité de propriétaires ter­
riens (surtout "popaa" et "demi") concentre entre ses mains
une partie importante du patrimoine foncier alors que la ma­
jeure partie des autres ayants-droit (essentiellement poly­
nésiens) est rêduite a la portion congrue .

. Dans le cadre de l'indivision, on peut noter une
répartit10n inégalitaire de la propriété au niveau des droits
potentiels des groupes comme à celui des dro1ts effectifs des
individus. J'ai indiqué comment (cf. supra p. 27). en vertu

(18) - A noter qu'à PAPEARI. le Domaine 8ROWN. qui était 1n­
divis en 1968 entre deux mineurs, a été partagé depuis
lors et en partie "loti n

• Evolution significative de
la structure foncière sur laquelle j'aurai l'occas10n
de revenir.
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du principe de résidence. les branches résidentes d'un même
groupe familial pouvaient récupérer les terres laissées va­
cantes par les branches émigrées. mais ce sont généralement
les bra~ches ainées q~i s'attribuent la plus grosse part du
gâteau. Au sein d'un même groupe de frères et de soeurs do­
miciliés. on peut voir slamorce~ au niveau de la rêpartiticn
des droits effectifs. le processus qui aboutit en deux ou
trois générations au phénomène précédent.

En jouant de concert avec le droit d'atnesse. le
principe de résidence favorise la concentration de la pro­
priété et même selon la formule de certains praticiens du
Code civil. un vé~itable "accaparement". Mais est-il besoin
de rappeler a ce propos que ceux qui "accaparent" la terre
sont des résidents susceptibles de la mettre en valeur alors
que les propriétaires des "latifundia" appropriés indivi­
duellement sont bien souvent des absentéistes (19).

- par un parcellement de la propriété qui caractérise
davantage l'indivision. tout particulièrement dans les
TUAMOTU. que la propriété individuelle •

• En propriété individuelle. répartition quantitati­
ve et parcellement des terres sont des phénomènes connexes
relevant de l 'histoire foncière (cf. supra). Le premier est
suffisamment typé pour que le second ait une réelle impor­
tance. Les "microfundia" ne sont pas exploités en raison de
leur morcellement mais parce que leur taille rend difficile
toute utilisation a des fins agricoles. En dépit des trans-

(19) - Il existe bien entendu actuellement des propriétés
indivises qui ne sont plus mises en valeur parce
que les propriétaires émigrés ne sont pas relayés
par des parents qui n'exploitent pas totalement eux­
mêmes les terres qu'ils contrôlent. Un tel phénomène
est particulièrement frappant aux AUSTRALES; la con­
joncture économique en est essentiellement responsa­
ble.
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ferts (partages. ventes) qui ont pu les affecter. les grandes
ou moyennes propriêtês qui réunissent en plaine, dans les val­
lées et sur les plateaux, des terres de vocations agricoles
diverses. peuvent en revanche être exploitées dans de bonnes
conditions •

• L'inspecteur Général GUILLAUME (20) estimait que le
morcellement des propriétés n'était pas très poussé en raison
de l'"état d'indivision des terres". En rêalité, exception
faite de grandes parcelles qui ne font pas l'objet d'affecta­
tions précises au sein des groupes parce que leur intérêt éco­
nomique est faible et par conséquent leur occupation discon­
tinue, la pratique coutumiêre qui consiste â ne jamais re­
grouper les successions paternelle et maternelle, et ce, de­
puis des générations, est responsable d'un parcellement ex­
trêmement poussé des propriétés dans les zones les plus uti­
lisées : zones d'habitat et tarodières des AUSTRALES, cocote­
raies des TUAMOTU de l'Est. Un taux élevé d'endogamie, situa­
tion qui prévaut dans les archipels lointains, aggrave encore
ce parcellement. L'atoll de TATAKOTO dont la superficie est
de 600 hectares a été morce 1é en plus de 2.500 parce 11 es. les
groupements fonciers possédant des terres dans chacun des
trois secteurs, il est de~ agriculteurs qui font le coprah
dans plusieurs dizaines de parcelles di~persées sur tout le
pourtour de 1 latoll. Dans les fles hautes, 00 la population
est répartie en plusieurs districts, les inconvénients du
parcellement sont moins graves; les partages se font en fonc­
tion de la résidence des parents : tel ou tel enfant ira ha­
biter dans le village de son père, tel ou tel autre dans ce-
l ui de sa mère.

(20) - GUILLAUME, 1956, ANNEXE III. p. 6.
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- par un degré élevé d'absentéisme qui concerne da­
vantage la propriété individuelle que l'indivision •

• A MAHAREPA, en 1966 (21) 67,1 % des terres appro­
priées individuellement appartenaient à des absents qui, a
concurrence de 94,6 %, habitaient la zone urbaine •

• A PAPEARI, en 1968 (22), l'absentéisme foncier
était moins répandu: en propriété individuelle. il ne con­
cernait que 37,1 % des ayants-droit et 29.8 % des superfi­
cies. mais il était urbain, a concurrence de 89 % (cf.
ANNEXE I~ p. 79).

L'absentéisme s'est développé chronologiquement de
la maniêre suivante. Pour la majeure partie des grands pro­
priétaires fonciers. qui n'étaient d'ailleurs pas toujours
des colons à l'origine. la terre, par l'intermédiaire des
revenus du coprah. n'a d'abord été qu'un instrument de réus­
site économoque et sociale qui ne pouvait être parfaite
qu'en ville. La crise de l'économie coloniale qui se précise
aux lendemains de la Seconde Guerre Mondiale ne les incitera
pas à investir dans l'agriculture. Quand viendra l'êre des
grandes mutations économiques de ces dernières années, la
terre deviendra souvent pour eux un instrument de spécula­
tion. On assiste alors à TAHITI, à MOOREA, à RAIATEA et même
a TAHAA au développement d'une nouvelle forme d'absentéisme:
les parcelles des domaines "lotis" (cf. ANNEXE If1) sont ac­
quises par les représentants des catégories sociales qui.
avec la bourgeoisie "demi" traditionnelle. ont le plus profi­
té de l'expansion économique: commerçants, fonctionnaires.
professions libérales, retraités aisés ••• On constate. en

(21) - RAVAULT F., 1967.

(22) - RAVAULT F., 1977 a.
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analysant les autorisations de transferts immobiliers depuis
une dizaine d'années (23),que les ruraux n'achètent pratique­
ment jamais de terres, n'ayant même pas la possibilité de se
porter acquéreurs, le cas échéant, de biens dont ils avaient
l'usage dans l'indivision avant que leurs "fetii" non­
résidents n'aient obtenu le partage .

• Dans l'indivision, l'absentéisme, qu'il concerne
les groupements fonciers pris dans leur ensemble ou les indi­
vidus titulaires de droits de propriété effectifs (participa­
tion aux fruits d'une culture pêrenne),est beaucoup moins ré­
pandu.

A PAPEARI, en 1968 (24), 18 % seulement des groupe­
ments fonciers du district n'étaient pas représentés locale­
ment et ils ne possédaient guère que 3 % des terres du dis­
trict. La majeure partie des propriétaires concernés résidait
dans le monde rural et ils étaient apparentés pour la plupart
a des familles implantées dans le district. Aux Iles-Sous-Le­
Vent et aux AUSTRALES, une analyse précise apporterait sans
doute des pourcentages comparables; dans les atolls les plus
dépeuplés du Centre Ouest des TUAMOTU, ils pourraient être
beaucoup plus élevés. J'ai indiqué plus haut (cf. supra p. 52 )
que l'absentéisme à ce niveau était essentiellement lié a la
conjoncture économique.

Au niveau des individus titulaires d'un droit de
propriété effectif, l'absentéisme est fondamentalement lié,
je développerai plus particulièrement ce point en analysant
les modes de faire-valoir, a l'importance relative des pro­
ductions spéculatives (coprah, café) dans l'économie des fles,
et subsidiairement au degré d'altération de la coutume.

(23) - J'aurai l'occasion de fournir ultérieurement un cer­
tain nombre d'informations précises supplémentaires.

(24) - RAVAULT F•• 1977 a et ANNEXE II, p. 80.
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. A RURUTU 00 le café et le coprah ont un intérêt
économique réduit. il est pratiquement absent.

Aux TUAMOTU, en revanche (25), il semble beaucoup
plu~ répandu comme en témoignent les chiffres suivants qui
donnent pour AHE et TATAKOTO la répartition. en fonction de
leur résidence, des propriétaires ayant touché les revenus
du coprah :

AHE
TATAKOTO

Résidents (R)
Exploitants Non exploitants

18 19
12 13

Non Résidents
(N R)

26

20

A TATAKOTO, outre un certain nombre d'abseDts tempo­
raires qui confient leurs terres a des métayers, on rencontre
un nombre relativement élevé de personnes âgées qui contrôlent
des terres "gardées" par des jeunes parents. A AHE, oG la cou­
tume est moins fidêlement suivie, quelques non résidents par­
ticipent aux revenus du coprah.

Il convient de préciser que, dans les deux cas, ces
taux d'absentéisme relativement élevés n'ont pas une grande
incidence économique dans la mesure 00 les redevances versées
demeurent très faibles.

b. Les conséquences des structures sur les modes de
faire-valoir.

- En propriété individuelle, dans l'archipel de la
SOCIETE, quand la terre, en raison d'une conjoncture écono­
mique peu favorable et des contraintes autres que foncières
qui pèsent sur l'agriculture, nlest pas affectée a d'autres

(25) - RAVAULT F., 1978.
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usages (lotissements spéculatifs) ou purement et simplement
inutilisée, la structure foncière qui se caractérise, je le
rappelle, par une répartition de la propriété très inégali­
taire et par un degré élevé d1absentéisme, est responsable
d1une très nette prédominance des modes de faire-valoir indi­
rect dont GUILLAUME signalait déjl l'importance en 1956 (26).

A MAHAREPA - MOOREA, en 1956 (27),la répartition des
modes de faire-valoir par secteur gêographique (en pourcenta­
ges de superficies) était la suivante

F.V.D.
F.V.I.
Indéterminé

PLAINE

35,6
63,7
0,7

VALLEE

18 ,8
81,2

A PAPEARI. en 1968 (28) 00 J'ai pu procéder a une
analyse plus fine des tenures, J'ai constaté que 56,8 % des
plantations en plaine et 44,4 % en vallée étaient exploitées
en faire-valoir indirect. Dans l'un et llautre district,
l'importance relative de ce mode de faire-valoir était liée
1 l'exploitation de la cocoteraie.

- En propriété indivise (cf. ANNEXE V), 00 les
droits d'usage concernent les cultures et non les sols,
l'analyse des tenures, notamment dans llarchipel de la
SOCIETE, peut être très complexe, car à une pluralité cultu­
rale (différentes' plantations occupent un même espace) peut
correspondre une pluralité des droits d1usage, individuels
ou collectifs, directs ou indirects (29). Il convient de

(26) - GUILLAUME, 1956, ANNEXE III, p. 9.

(27) - RAVAULT F., 1967, p. 89

(28) - RAVAULT F., 1977 a, voir ANNEXE IV.

(29) - RAVAULT F., 1974, pp. 325 - 327.
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préciser par ailleurs que les modes de faire-valoir concernent
uniquement des spéculations destinées à procurer des revenus
monétaires (30) quel que soit le statut social de l'exploitant
au sein du groupe ou hors du groupe (originaire ou étranger).
Dans l'indivision, la fréquence des modes de faire-valoir indi­
rect, variable selon les archipels, reflète donc fondamentale­
ment l'importance économique relative du coprah et du café,
puis, dans le cadre de ces types d'exploitation, d'une part les
rapports sociaux existant entre ceux qui contrôlent la terre et
les autres ayants-droit, et d'autre part la demande de terres
provenant d'autres personnes (31).

A RURUTU et à RIMATARA aux AUSTRALES, 00 le coprah,
le café et la vanille comptent peu, ils sont três peu répandus.
Il en va différemment aux Iles-Oe-La-Société et aux TUAMOTU.

A MAHAREPA, en 1966 (32), la répartition des modes de
faire-valoir par secteur géographique (en pourcentages de su­
perficies) était la suivante:

F.V.O.
F•V.1.

PLAINE
41,1
58,9

VALLEE
69,8
30,2

Le F.V.O. l'emportait nettement dans les vallées 00

dominaient les cultures vivrières; le F.V.I., en plaine. domai­
ne du cocotier.

'Une analyse de cas pratiquée à AHE et à TATAKOTO aux
TUAMOTU en 1976 et 1977 donnait des résultats significatifs (33).

• (30)

(31)

(3~)
: .

(33)..

- Le coprah et la café essentiellement. et, à TAHITI. les
cultures vivrières présentant d'importants excédents
commercialisables.

- Je renvoie ici à la répartition quantitative de la pro­
priété, qu'elle soit individuelle ou indivise.

- RAVAULT F.• 1967.
- RAVAULT F.• 1978, p. 94.



TATAKOTO
AHE

(A) F.V.D.

28

17
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(8) F.V.I.

107
110

TOTAL

135

127

B/A en %

Confrontés aux informations que j'ai consignées dans
le tableau de la page 56 , ces pourcentages reflètent le poids
de la structure sociale. Dans les deux atolls, les exploitants
ne représentent qu'une minorité des personnes intéressées a
l'exploitation de la cocoteraie.

31 La maîtrise sur le sol

Dans le passé, les juristes et les agronomes ont beau­
coup insisté sur les avantages qu'offrirait en la matière la
propriété individuelle par rapport â l'indivision. Ce jugement
a besoin d'être considérablement nuancé à la lumière notamment
du contexte socio-économique.

- Selon le Code civil, " la propriété est le droit de
jouir et de disposer des choses de la manière la plus abso~

lue ••• ", c'est-3-dire éventuellement de n'en pas user, d'en
user de façon très extensive ou d'en user â des fins autres
qu'agricoles. Dans un pays 00 bon nombre de propriétaires fon­
ciers, quand ils ne spéculent pas, restent attachés aux modes
d'utilisation du sol hérités de la période coloniale (cocote­
raie et élevage extensif), la conception absolutiste de la pro­
priété contenue dans le Code civil est un obstacle au dévelop­
pement agricole. Il convient de préciser â leur décharge que,
dans le contexte économique actuel, qui est peu favorable â

l'agriculture (concurrence des produits importés ..• ), consen­
tir des investissements fonciers est un risque qu'une minorité
de propriétaires a pourtant accepté de courir. La majorité
préfère louer au prix fort ses terres aux agriculteurs qui se
lancent dans la culture orientée vers la satisfaction des be­
soins du marché ou confier à mi-fruit ses cocoteraies â des
métayers qui n'ont pas la possibilité de changer la finalité
de l'exploitation. Dans le contexte de l'économie coloniale,
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le Code civil a donc contribué a créer une classe d'exploitants
particulièrement défavorisés dépourvus de statut et privés de
toute maftrise véritable sur le sol (34).

- Dans le cadre de l'indivision, les plus grosses
critiques formulées par les techniciens agricoles se situent au
niveau de l'entretien et du renouvellement des plantations. Se­
lon eux, dans le cas de cultures ft cycle court, "l'indivision
est peu gênante car le cultivateur bénéficie dans l'année des
efforts qu'il a consentis pour les façons cu1tura1es". Par con­
tre, "e11e ne l'incite pas i améliorer le sol, i le faire béné­
ficier des fumures qui serviront surtout à ceux qui lui succè­
dent dans l'usage du sol. Dans le cas des cultures pérennes ...
aucun co·indivisaire .•. ne veut se donner la peine de soigner
la plantation pour que le bénéfice en revienne a ses succes­
seurs. Plus grave encore, aucun des co-indivisaires ne peut
prendre la décision de renouveler la plantation ou de la régé­
nérer ••• Seul peut en décider l'ensemble des intéressés. Au­
tant dire qu'une terre indivise est automatiquement soustraite
au bénéfice des améliorations foncières" (35).

Je crois avoir montré clairement (cf. supra p. 28 )
que, dans les archipels lointains 00 les partages coutumiers
dans l'espacè confèrent a leurs bénéficiaires des droits éten­
dus qui ne peuvent pas être remis en cause s'ils résident, ces
reproches ne sont pas fondés. Le succès de la régénération de
la cocoteraie dans certains atolls des TUAMOTU de l'Est et la

(34) - L'adoption du"projet de délibération portant statut
des Baux rurauxqremédierait à cette carence.

(35) - Rapport sur "la politique agricole du Gouvernement ..."
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création d'un certain nombre de nouvelles caféiêres a RURUTU
et à RIMATARA en fournissent la preuve. Indépendamment du
contexte économique plus ou moins favorable, l'obstacle au
progrês agricole nlest pas ici le régime foncier mais l'es­
prit de routine qui caractérise toutes les sociétés paysan­
nes, surtout quand ce sont les personnes âgées qui prennent
les décisions essentielles.

En revanche, l'auteur de ces réflexions, se référant
a 1 'idéologie contenue dans le Code civil. a parfaitement ré­
sumé, dans la perspective d'une politique de développement
agricole de type moderne, les inconvénients de l'indivision.
telle qu'elle existe dans les fles où la coutume a perdu de
sa force. Les difficultés quia rencontré il y a dix ou quinze
ans le Service de l'Economie Rurale dans sa politique de re­
nouvellement de la cocoteraie (TUAMOTU du Centre Ouest par
exemple) et de régénération de la cafêiêre (TUBUAI et RAIVAVAE
par exemple), peuvent lui être imputées dans tous les cas 00
la propagande a été bien faite (36). Point n'est besoin d'in­
sister ••••

Il convient cependant de préciser que dans le cadre
d'une agriculture traditionnelle (37) qui, peu préoccupée de
rendement à l'unité de surface, s'accomode fort bien, sauf
exceptions (taro d'eau, vanille), de techniques sommaires

(36) - Le Service de l'Economie Rurale nia pas convaincu tous
les propriétaires de parcelles individuelles, tant sien
faut .•• (voir aussi PAN OFF M., 1964, pp. 134-139).
Quand il y est parvenu, son action. faute d'une conti­
nuité de l'encadrement. nia pas toujours eu d'effets
durables. Aux AUSTRALES, les nouvelles caféiêres créées
sur des parcelles appropriées ou exploitées (dans le
cadre de la coutume) individuellement sont conduites
aujourd'hui selon les méthodes traditionnelles (cf.
RAVAULT F., 1975).

(37) - Cette agriculture est liée à un mode de vie qui accorde
une grande importance à la mobilité sociale et profes­
sionnelle des hommes. Une telle agriculture et un tel
mode de vie ne sont pas prêts de disparaftre surtout
dans les archipels lointains.
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d'aménagement du sol et favorise les activités de cueillette
(38), ce type d'indivision ne constitue pas forcément, quand
la sécurité des tenures est assurée (39)a une grosse entrave
a une production qui n'est pas censée soutenir un niveau de
vie ê1evé~

Dans le domaine des productions vouées a la subsis­
tance, et, compte-tenu de 1 'exi stence, dans le cadre du sys­
tême agricole traditionnel, de combinaisons culturales com­
plexes qui associent des plantations pérennes telles que le
cocotier et le caféier à des cultures qui occupent moins
longtemps le sol telles que les musacées et les tubercu1es a
les Polynésiens, notamment dans l'Archipel de la SOCIETE a ne
voient que des avantages a un régime foncier qui, autorisant
la superposition des droits effectifs~ permet à plusieurs
exploitants d'utiliser le même espace. Quant a l'exploita­
tion des cocoteraies et des caféières indivises (cf. supra
p.42 ), elle n'exige, dans le cadre d'une activité de cueil­
lette. que le minimum d'entretien nécessaire a la collecte
des produits. Cet entretien est le même partout quel que soit
le régime de la propriété.

(38) - Double héritage de la tradition (collecte des "fehi"a
des "uru" •.• ) et du passé colonial: l'exploitation
de la cocoteraie ne peut pas être assimilée à une
culture intensive.

(39) - Cette condition est réalisée, je le rappelle, quand
les terres sont appropriées au niveau du "opu hoe u

•
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Dans le rapport principal. j'ai essayé. sans formuler
de jugement de valeur. d'analyser les régimes fonciers de la
Polynésie Française et de montrer en quoi ils peuvent influer
sur l'activité agricole. Sans entrer dans le détail d'aménage­
ments dont la mise au point relève de la compétence des techni­
ciens du droit. j'aimerais indiquer ici. sur la base de ce
constat. et compte-tenu des buts que se propose d'atteindre le
Gouvernement en matière de développement agricole dans le cadre
d'une économie de marché. quels pourraient être les grands axes
de la réforme foncière dans le monde rural. Au préalable. je
voudrais formuler un certain nombre de remarques préliminaires.

- Ce qui est en cause. c'est la réforme foncière et
non la réforme agraire. Le Gouvernement n'a pas l'intention de
remettre en cause le droit de propriété en procédant au partage
des "latifundia" inutilisés ou sous-exploités. En la matière.
il s'agit plutôt d'inciter les gros propriétaires à mettre
leurs terres en valeur ou de permettre leur amodiation à des
tiers dans des conditions équitables (1). En ce qui concerne
l'indivision. la solution du problème posé passe par la recon­
naissance d'une situation de fait qu'il s'agit d'aménager.

- Toute réforme. quelle qu'elle soit. est très diffi­
cile à promouvoir en Polynésie Française. car tout texte. qui
a fatalement une portée générale. doit s'appliquer à remédier
aux défectuosités de régimes fonciers qui s'inscrivent dans
des contextes socio-économiques régionaux très différents.
L'indivision de type Code civil qui sévit dans l'Archipel de
la SOCIETE et dans les TUAMOTU de l'OUEST et qui est à l'ori­
gine d'innombrables conflits. n'a pas grand chose à voir avec
l'indivision coutumière qui fonctionne encore normalement.

(1) - Voir "le projet de délibération portant statut des baux
ruraux" qui a été adopté par le Conseil de Gouvernement.
cf. aussi RAVAULT F., 1977b. p. 30.
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Dans ces conditions, dans le contexte local, la mise en oeuvre
effective de toute réforme exige :

- 1 - au niveau de la rédaction des textes, cela va
de soi, que l'on prenne en considération les structures exis­
tante~ tout en tenant compte de leur évolution. Cela veut dire

. d'une part, que sans méconna'tre les "potentialités"
de la législation métropolitaine à chaque fois qu'elles sont
utilisables, il peut être nécessaire d'innover. Je ne vois pas
en particulier comment on pourrait organiser l'indivision dans
un Territoire où les co-propriétaires sont três dispersés géo­
graphiquement en se contentant de substituer la rêgle de la ma­
jorité à celle de l'unanimité; il faudra tenir compte des faits
de résidence qui sont fondamentaux en droit coutumier. Ils sont
difficilement compatibles avec le Code civil mais ils vont dans
le sens de l'objectif recherché: la création d'une véritable
paysannerie .

• d'autre part, que l'on ne trouvera pas de solution
appropriée aux problèmes fonciers en revenant purement et sim­
plement à la tradition. Les Polynésiens n'ont pas toujours
dans ce domaine les comportements qu'on leur prête. Ils aspi­
rent partout, y compris dans les atolls éloignés, au bien-être
que peut leur apporter la civilisation technicienne, ce qui ne
signifie évidemment pas qu'ils adhêrent ~ toutes les valeurs
dont elle est porteuse. Il n'est pas souhaitable de voir se
briser la cohésion, encore três forte dans les archipels, du
groupe de frêres et soeurs qui constitue la cellule de base de
la société, mais ce n'est pas en faisant reposer cette cohé­
sion sur l'autorité des aînés qu'on assurera dans l'avenir le
fonctionnement du système foncier. Cette autorité, parce
qu'elle s'accompagne trop souvent de privilèges, est de plus
en plus contestée par les jeunes.

- 2 - au niveau de l'application des textes, l'adop­
tion de la part des responsables d'une attitude réaliste qui
tienne compte de la situation qui prévaut dans les divers
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archipels. Il est urgent de trouver une solution aux problèmes
posés par l'indivision dans les 11es-De-La-Société et dans les
TUAMOTU de l'Ouest. Il n'en va pas toujours de même dans les
archipels lointains. Dans certains atolls de l'Est des TUAMOTU,
l'indivision coutumière n'a en rien gêné la régénération de la
cocoteraie. A RURUTU. ce n'est pas l'indivision qui est res­
ponsable de l'abandon des cocoteraies et des vani11ières. de la
faible extension des nouvelles caféières .•. Ici. c'est le
développement du salariat qui est en cause (2); la-bas. c'est
le faible pouvoir d'achat du coprah qui risque d'entraîner a
bref délai l'exode rural. Dans l'immédiat. l'amélioration de
la situation de l'Economie Rurale dépend davantage des effets
bênéfiques d'un encadrement technique plus poussé des agricul­
teurs (3). d'une réorganisation du système de transport mari­
time inter-insulaire ou d'interventions au niveau des prix a
la production. que de la réforme du régime foncier. Une évolu­
tion est inéluctable et il faut en prévoir les conséquences
en disposant dès maintenant de textes appropriés. mais il ne
faut pas en précipiter le cours sous peine de perturber grave­
ment l'équilibre socio-économique fragile des sociétés rurales.
J'ai déja eu l'occasion d'indiquer (4) que les conditions fa­
vorables â la mise en oeuvre d'un statut des baux ruraux
étaient d'ores et déjâ réunies a TAHITI. a MOOREA et â RAIATEA,
mais qu'il en allait tout autrement dans certaines 11es-Sous­
Le-Vent et dans les autres archipels. Il me paraît de bonne
politique foncière de rendre exécutoire dès maintenant le texte
tel qu'il est dans l'Archipel de la Société. mais d'en diffé­
rer l'application ailleurs.

(2) - A RURUTU, les salaires versés par la Mairie, le Service
des Travaux Publics et le Service de l'Economie Rurale
ont dépassé, en 1977. 16 millions de Francs. personnel
permanent non compris. Résultat le plus apparent: les
femmes qui 1 dans le passé, recueillaient une part impor­
tante des revenus monétaires. consacrent moins de temps
â l'artisanat. C'est l'activité productive de l'île qui
est touchée. Le régime foncier n'y est pour rien.

(3) - A RURUTU, un certain nombre de caféières ont été créées
depuis dix ans; elles sont rarement conduites selon les
instructions du Service de l'Economie Rurale. Le régime
foncier n'y est pour rien.

(4) - RAVAULT F.• 1977b, p. 30.
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Compte-tenu de ces considérations générales, les ob­
jectifs du Gouvernement en matière de développement agricole,
ne pourront être atteints à court et à moyen terme que si .•.

.•. la vocation agricole des terres dans le cadre
d'un schéma d'aménagement du Territoire est confirmée. Dans
les Iles-Ou-Vent notamment, si on laisse faire, l'agricù1ture
sera chassée de la plaine littorale envahie par les lotisse­
ments résidentiels, les propriétés de plaisance et les infra­
structures touristiques. Dans les I1es-Sous-Le-Vent, à HUAHINE
notamment, l'acquisition systématique de droits indivis par
des étrangers qui désirent se constituer des propriétés indi­
viduelles, montre bien que l'indivision, dans la conjoncture
actuelle, n'assure pas toujours de façon suffisante la conser­
vation du patrimoine foncier à des fins agricoles .

••. l'agriculteur ou éleveur a la possibilité de con­
duire son exploitation de façon rationnelle tout en profitant
des fruits de son travail. Sont concernés aussi bien les ex­
ploitants non propriétaires que les co-propriétaires indivis.
Je rappelle à ce propos que, partout en Polynésie, et quel que
soit le régime de la propriété, la responsabilité du travail
agricole est toujours assurée par des individus: la cellule
de base du développement rural, compte-tenu d'une évolution
amorcée depuis longtemps, ne peut être que la famille élémen­
taire.

. .. un certain nombre de mesures, notamment d'ordre
fiscal, incitant à l'accroissement de la production, sont
prises.

Toutefois ces dispositions ne pourront être appliquées
ou ne pourront avoir leur plein effet que si une procédure de
révision des droits fonciers concernant surtout les terres in­
divises est engagée.

Avant d'indiquer les diverses mesures qui pourraient
être envisagées, je dois préciser que ma tâche a été singuliè­
rement facilitée par tous les travaux qui, depuis quinze ans,
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ont été consacrés à la réforme foncière: travaux de la "Commis­
sion d ' Amé1ioration du Régime Foncier" (Commission BONNEAU) qui.
dans les années 1960, a élaboré un "projet de délibération por­
tant règ1ementation en matière foncière" et un "projet de loi
portant création de juridictions foncières en Polynésie Fran­
çaise u

; travaux du "groupe de travail sur les problèmes fon­
ciers" qui a mis au point. à partir de 1976. un~projet de déli­
bération portant statut des baux ruraux" qui a été adopté par
le Conseil de Gouvernement et un "projet de loi relatif à 110r­
ganisation de 1 'indivision en Polynésie Française" qui est
11adaptation d'un texte publié au J.O. de la République Fran­
çaise le 31 Décembre 1976. Récemment. R. CALINAUD a proposé
toute une série de "solutions aux difficultés de l'indivision
(5). En matière notamment d'organisation de 1 'indivision. j'ai
eu moi-même 1 'occasion. en 1975. de faire quelques suggestions
(6).

1. La révision des droits fonciers

.. Si on veut parvenir a un mode d'organisation de la
gestion indivise des terres qui soit rationnel et surtout
qu'il soit efficient, et si, c1est moi qui précise. ou veut
instituer une fiscalité foncière ou mettre en place des orga­
nismes de type SAFER. il semble indispensable de posséder à

la base une liste complète et fermée des indivisaires con­
cernés •• ,"

Analysant. d'une part,le "projet de loi portant créa­
tion de juridictions foncières en Polynésie Française" qui
prévoyait qu'un tribu~a1 foncier de district composé d'un ma­
gistrat du siège assisté de deux membres domiciliés dans le
district. serait chargé

. "d ' étab1ir la liste énumérative des titulaires de .
droits réels sur les immeubles fonciers";

($) - CALINAUD R. , 1975-1976, pp. 21-46

(6) - RAVAULT F. , 1975.pp. 46-54.
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• Dde fixer définitivement les limites des immeubles
fonciers cadastré~";

" de régler les litiges entre titulaires de droits
réels ..."

et statuant sur place. considérerait "comme
éteints" les droits non constatés (7),

et d'autre part une proposition de Maitre ROUSSELIN,
Chef du Bureau des Terres d'UTUROA, qui permettrait "aux in­
divisaires de faire constater l'ensemble des droits fonciers
relatifs a une terre déterminée par un jugement de la juri­
diction civile ordinaire et de prévoir qu'un tel jugement, A
condition d'avoir été précédé de mesures de publicité, ne se­
rait susceptible de tierce opposition passé un certain dé1ai~

R. CALINAUD a noté, je cite ici ses principales
critiques :

- en ce qui concerne le projet de juridictions

· que l'apurement méthodique des indivisions existan­
tes, section de commune après section de commune. compte-tenu
du nombre de magistrats pouvant être affectés A cette tlche,
prendrait cent ou deux cents ans et que le Tribunal foncier
itinérant serait conduit a examiner un grand nombre de cas ne
posant pas de problèmes avant de régler les situations con­
flictuelles;

· que, compte-tenu du fait "qu'une même succession
peut comporter plusieurs terres situées dans des Communes et
même dans des i1es différentes ...• et qu'une même indivision
(peut) regrouper les biens de plusieurs successions ... ", il
ne servirait a rien d'apurer le Territoire d'une Commune,"si
la plupart des indivisions qui y sont assises restaient quand
même empêchées de s'organiser et d'entrer en fonctionnement
faute d'avoir pu régler leur situation dans les autres communes";

(7) - Les jugements pourraient faire l'objet d'un pourvoi
en annulation.
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· que la procédure dlapurement des droits fonciers pro­
voquerait des litiges dans la mesure où les recherches effec­
tuées feraient appara;tre des co-indivisaires non-résidents in­
connus jusque-la qui pourraient être conduits a contester les
droits de leurs parents "légalement défavorisés" (enfants
"faaamu", naturels, adultérins) restés sur la terre;

• qu li1 nlest pas possible d'apurer les droits fonciers
sans une assise cadastrale solide.

- en ce qui concerne la proposition ROUSSELIN

• que "disposer que la liste des titulaires de droits
fonciers établie par jugement sera définitive et insusceptib1e
d'être remise en question passé un certain délai, •.. revient
a décider que les droits fonciers non constatés seront éteints
a l'expiration de ce délai" et conduit a slopposer au "principe
fondamental du droit ... suivant lequel la propriété ne se perd
pas par le non usage". Une telle innovation exigerait "une loi
spéciale";

· que les mesures de publicité "qulon se propose d'ef­
fectuer avant que ne soit rendu le jugement de constatation des
droits fonciers" risquaient de ne pas être três efficaces et de
profiter davantage a ceux(les non-résidents habitant en ville)
qui ont "le loisir d'effectuer des recherches" quia ceux qui
"font valoir la terre" qui nlont pas toujours la possibilité de
faire tierce opposition, ce qui nlarrive pas, quand les parta­
ges sont en cause, puisque les intéressés ont la faculté de se
manifester avant leur exécution.

Il est parfaitement évident que toute révision des
droits fonciers prendra du temps, exigera des moyens humains
et financiers importants et provoquera des litiges, ne serait­
ce que parce qu'elle fera apparaftre des situations irrégu­
1iêres ... ce qui ne sera pas évidemment du goQt de tout le
monde. Pour pallier, au moins partiellement, de tels inconvé­
nients et ne pas retarder indéfiniment le lancement des opé­
rations de développement prévues par le Gouvernement, je pro-
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pose que la procédure d'apurement des droits fonciers soit liée
a l'établissement ou plutôt, dans l'immense majorité des cas, a
la révision de l'assiette cadastrale. et que celle-ci soit
entreprise en priorité dans les îles ou les secteurs 00 le Gou­
vernement a des projets de développement concrets (8). Il ne
serait pas utile de cadastrer les terres de l'intérieur des
fles qui, n'étant pas utilisables ou n'ayant jamais été utili­
sées, n'ont pas un grand intér~t économique. de ne vois pas non
plus pourquoi on procéderait au bornage de certains atolls très
peu habités alors que la révision du cadastre s'impose dans cer­
taines ;les hautes qui ont de réelles possibilités de développe­
ment. Je ferai remarquer enfin que l'existence de photos aérien­
nes récentes qui sont disponibles dans le Territoire permet­
traient d'accélérer considérablement les opérations (9).

Dans les communes ou les sections de communes qui au­
raient été choisfes, un juriste qui ne serait pas forcément un
magistrat mais toute personne habilitée, et un géomêtre, qui
seraient assistés de deux représentants domiciliés de la popu­
lation, procéderaient aux enquêtes nécessaires à la délivrance
des titres de propriété et des plans parcellaires correspon­
dants. Les· opérations ayant été préalablement annoncées par
les voies ordinaires, les non-résidents seraient invités a fai­
re valoir leurs droits sur place ou a se faire représenter.
Passé un certain délai, la juridiction civile ordinaire statue­
rait en dernier ressort sur la validité des titres de propriété.

(8) - Cela suppose bien entendu la définition d'une politique
en la matiêre.

(9) - Selon M. LEDUC, Chef du Service du Cadastre, le temps né­
cessaire a l'ensemble des opérations pourrait être réduit
d'un quart environ. Les photos aériennes fourniraient en
outre un outil fondamental pour l'aménagement et permet­
traient de réunir les données de base nécessaires au lan­
cement d'une enquête agricole dont les résultats parais­
sent indispensables a la définition de toute politique
précise de développement rural.
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Sur la base des documents établis qui devraient être
mis a jour régulièrement, un fichier immobilier pourrait être
constitué. Sur ces fiches pourraient être indiqués tous les
actes portant transfert de la propriété; les généalogies éta­
blies lors des enquêtes pourraient leur être annexées; un
double des fiches devrait être conservé au chef-lieu de la
commune.

2. La conservation du patrimoine foncier

Par la délibération nO 74-143, du 19 Septembre 1974
publiée au J.O.P.F. du 31 Octobre de la même année, instituant
la création de "zones agricoles protégées", le Territoire
s'est donné l'outil nécessaire a "la conservation ou a la mise
en valeur agricole" du patrimoine foncier. Ceci étant, comme
l'a fait remarquer le Comité Economique et Social, le 19 Sep­
tembre 1978 dans ses remarques préliminaires au projet d'avis
relatif au statut des baux ruraux •.• "près de quatre ans
après la création de ce texte, seule une zone agricole a été
créée sur les "motu" de MAEVA à HUAHINE (et) une autre zone
agricole protégée est en cours de création a PAPARA".

Je suggère donc, dans ce domaine, que les différentes
enquêtes et les procédures administratives nécessaires au
classement soient allégées, si cela est possible. Je rappelle
qu'il existe déjà un certain mode spontané d'organisation de
l'espace (concentration des secteurs urbains et touristiques.
localisation des "latifundia" et des "microfundia", réparti­
tion des grands types d'utilisation du sol: cocoteraies, ca­
féières, vani11ières, cultures marafchères ••• ) parfaitement
repérable sur les photos aériennes qui, à cet égard, facili­
tent la tâche des aménageurs.

Il est douteux, ainsi que l'atteste l'exemple métro­
politain, que la création de zones agricoles protégées soit
une arme efficace contre la spéculation. On pourrait toute-
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fois, comme l'a suggéré R. DUMONT (10), "pour modérer la hausse
de prix des terra~ns agricoles", envisager la création, en les
adaptant au contexte local, de "sociétés d'Aménagement Foncier
et d'Equipement Rural (SAFER) qui, utilisant des crédits pu­
blics, auraient la priorité a l'achat des terres librement mi­
ses en vente. Elles pourraient ensuite les rétrocéder ou les
louer. La mise en place d'une telle structure exigerait toute­
fois 1 'achêvement du Cadastre et l'adoption du statut des baux
ruraux.

3. Le statut de l'exploitant

Je ne reviendrai pas ici sur le statut des locataires,
fermiers et métayers, qui a fait l'objet d'un texte qui a été
déposé sur le Bureau de l'Assemblée Territoriale, sinon pour
souligner qu'il sera três largement applicable dans le cadre de
l'indivision et pour peu que le contexte socio-économique et
technique ait suffisamment évolué, notamment dans les archipels
lointains. le jour 00 on aura trouvé "les moyens de garantir â

l'exploitant, au planteur ou a celui qui améliore un fonds,
gu'i1 jouira lui et ses héritiers du fruit de son travail".

Pendant longtemps, l'administration et les juristes
ont considéré que la solution au prob1ême consistait a faire
accéder les co-indivisaires a la propriété individuelle en fa­
cilitant les partages. J'ai déjà indiqué (cf. supra p. 12 ),
aprês d'autres auteurs (11), que toutes les mesures destinées
a l'obtention d'un tel résultat avaient été prises et qu'elles
n'avaient atteint ni l'objectif souhaité par les adversaires
de l'indivision, ni eu, comme l'a souligné R. CALINAUD, "les

(10) - DUMONT R., s.d., p. 33.

(11) - BONNEAU R., 1965, p.~. CALINAUD R., 1975-76, p. 21.



- 73 -

effets catastrophiques redoutés par ses partisans" (12).

Dans ce contexte, doit-on faciliter les partages, (par
têtes, par souches) ou songer enfin à organiser l'indivision
comme le suggérait l'Inspecteur GUILLAUME dès 1956 ?

Je voudrais indiquer d'entrée, qu'il n'y a aucune rai­
son valable de freiner l'accession à la propriété individuelle
quand, dans le cas de grands domaines i le morcellement consécu­
tif à un partage classique ne compromet pas l'existence ou
n'interdit pas la constitution d'exploitations agricoles via­
bles. Dans cette éventualité, la création de "zones agricoles
protégées" et l'adoption de mesures d'incitation à la produc­
tion (cf. infra) suffiraient à garantir la vocation et la mise
en valeur agricoles des terres concernées.

Le problème des partages se pose dans un contexte très
di"fférent pour 1a,majeure partie des propriétés rurales.
Convient-il de prendre le risque de dé-stabiliser davantage une
société en pleine crise de destructuration (13) et plus parti­
culièrement, dans le domaine socio-économique. de chasser les

(12) - R. CALINAUD, opus cité, p. 21, signale que ·le nombre de
demandes en partage portées devant le Tribunal de PAPEETE
a été de 22 en 1973, 3D en 1974 et 51 en 1975 ... et en­
core la majorité d'entre elles ne concernent-elles que
des partages par souche, si bien que l'indivision n'a
pratiquement pas reculé". Un rapide survol des transcrip­
tions effectuées à la Conservation des Hypothèques pen­
dant les années 1976 et 1977 m'a permis de constater par
ailleurs que la très grande majorité des partages (pro­
cédures en cours ou arrivées à leur terme) concernent des
terres de TAHITI et de RAIATEA. Il y aurait une foule de
dossiers en attente au "Service des Affaires de Terres"
leur provenance géographique ne doit pas être bien dif­
férente.

(13) - Maitre GIRE, qui a eu la responsabilité du "Service des
Affaires de Terres" à PAPEETE pendant quelques années,
m'indiquait récemment que tout partage était un drame
pour les intéressés.
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agriculteurs de leurs terres et de morceler les exploitations
existantes qui sont déjà à peine viables 1

En 1975, à la suite d'une mission effectuée aux Iles
AUSTRALES (14), j'ai été conduit à introduire un "distinguo"
entre :

• le cas des indivisions "étendues" qu'il conviendrait
d'"organiser" dans le cadre général d'un assainissement du ré­
gime foncier, compte-tenu du fait que la procédure des partages,
longue et compliquée, risque de paralyser l'exploitation.

• le cas des indivisions restreintes à une ou deux gé­
nérations, 00 il conviendrait d'intervenir en appliquant ou en
promulguant les textes du Code civil qui "tendent à éviter le
morcellement excessif des terres" (15) ou qui permettent de re­
courir à l'attribution préférentielle au profit du conjoint sur­
vivant ou de tout héritier co-propriétaire, à charge de soulte,
s'il y a lieu, en précisant que cette dernière poserait de re­
doutables difficultés financières à des personnes impécunieuses.

Je ne reprendrai pas aujourd'hui ces propositions pour
les raisons suivantes :

· En ce qui concerne les indivisions "étendues",
R. CALINAUD, qui est orfèvre en la matière, m'a fait remarquer
(16) qu'elles ne sont dans l'ensemble, ni plus complexes, ni
plus longues que celles restreintes à une ou deux générations et
qu'en outre, "les partages étant pratiqués par souches" et com­
prenant "souvent plusieurs biens, voire plusieurs successions
regroupées", elles produisent un morcellement moindre" que les
petits partages opérés par têtes à une ou deux générations".

(14) - RAVAULT F., 1975.
(15) - Les différents textes en cause ont été analysés par

CALINAUD R., 1975-76, pp. 9 - 10 - Il.

(16) - CALINAUD R., 1975-76, p. 10.
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J'abonde maintenant d'autant plus dans son sens, qu'ayant acquis
une meilleure connaissance du droit coutumier ces dernières an­
nées, je suis désormais convaincu qu'il n'est pas possible d'"or­
ganiser" l'indivision a un niveau plus étendu que celui du "opu
hoe" (cf. infra p. 76 ) .

. En ce qui concerne les textes relatifs au morcelle­
ment, il apparaft qu'ils ont déjâ été promulgués "mais qu'ils ne
sont guère utilisables". Quant à l'attribution préférentielle,
elle est toujours, selon R. CALINAUD. difficilement applicable
dans un Territoire où les exploitations agricoles constituent
rarement des "un ités économiques" au sens où on l'entend habi­
tuellement. Le financement de la soulte pose par ailleurs des
problèmes difficiles. Je ne serais pas aussi formel que
R. CALINAUD sur ces deux derniers points: depuis quelques an­
nées, il existe dans les I1es-De-La-Société des exploitations
"modernes Il et je ne vois pas pourquoi, dans l'avenir, les tex­
tes métropolitains qui pourraient contribuer a leur sauvegarde
ne leur seraient pas appliqués. Reste posé. bien-entendu, le
cas de toutes celles dont l'existence serait menacée lors d'un
partage. R. CALINAUD, qui propose d'introduire le "droit de su­
perficie" dans la règ1ementation locale a montré (17) que "la
contradiction entre le droit de superficie et les règles du
partage se résoud par l'attribution préférentie11e". Encore
faudrait-il disposer, comme il le suggère, d'un "texte législa­
tif spécial" adapté â la situation fonciêre du Territoire. On
pourrait peut-être solutionner le problème du financement en
assimilant la soulte â un prêt à long terme et à faible taux
d' intérêt.

Quelles que soient les possibilités, très limitées ac­
tuellement, offertes par les textes métropolitains, je pense
qu'il n'est pas souhaitable, sauf cas d'espèces que j'ai signa­
lés tout à 1 'heure, d'encourager l'accession à la propriété

(17) - CALINAUD R., 1975-76, p. 29.
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individuelle: la structure foncière ne le permet pas. La seule
politique qui, à mon sens, permette de constituer des exploita­
tions agricoles viables consiste. d'une part, à conforter les
droits de propriété "~rivatifs" que la coutume (cf. supra p.28 )
accorde aux planteurs sur leur oeuvre, et d'autre part, après
avoir réduit l'étendue des indivisions complexes. au moyen du
partage par souches. à créer, comme je l'ai proposé en 1975 a
l'issue de ma mission aux Iles AUSTRALES (18) une "structure de
concertation et de décision", qui, se substituant le cas
échéant à un droit d'aînesse appelé à disparaître et qu'il
n'est d'ailleurs pas souhaitable de voir se perpétuer, ou. com­
blant un vide, aurait une triple mission:

· attribuer les terres non mises en valeur;
renouveler les plantations "a bout de souffle";

· régler les litiges à l'amiable en premier ressort.

Je vais développer ces deux points brièvement.

- Reconnaître le droit du co-indivisaire a la proprié­
té de ses plantations, même et surtout s'il s'agit de cultures
pérennes, et rendre ce droit transmissible a ses héritiers.
c'est reconnaître un élément fondamental du droit coutumier
qui s'apparente à certains usages métropolitains que le Code
civil n'a jamais abolis. R. CALINAUD, qui a déjà utilisé ce
"droit de superficie" dans ses jugements, en a fait une longue
analyse à laquelle je renvoie (19).

- L'existence et le bon fonctionnement de la "struc­
ture de concertation et de décision" qui pourrait être une so­
ciété. une association, un groupement d'intérêt économique,
devraient être subordonnés aux conditions suivantes:

• l'acte de constitution devrait être conclu par une
partie seulement des co-propriétaires représentant par exemple

(18) - RAVAULT F., 1975, pp. 53-54.
(19) - CALINAUD R., 1975-76, pp. 26-32.
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"la moitié du droit de propriété" et être "opposable aux au­
tres co-indivisaires";

. le siège social serait fixé, comme me -.1 l'a' suggéré R.
CALINAUD, dans la section de commune où les ayants-droit ont
le plus de terres;

. les formalités de convocation préalablement éta­
blies, les décisions devraient être prises à la majorité des
pré sen t s,les 0 ppo san t s é ven tue 1s aya nt l a po ss i bi 1i té de
porter les litiges devant le juge forain ou une juridiction
communale qui trancheraient en dernier ressort.

A ce propos, R. CALINAUD n'est pas de mon avis sur
ce point (20)~ je ne crois pas qu'il soit possible de s'en
tenir à la stricte règle de la majorité des ayants-droit,
car les intéressés risquant d'être dispersés dans toute la
Polynésie Française, les décisions ne seraient jamais prises ...
Compte-tenu de l'allergie des Polynésiens à toute tâche ad­
ministrative, je pense que les formules de gérance avec red­
dition de comptes devraient être réduites au strict minimum.

4 - Les mesures d'incitation à la production

Dans un Territoire où la "surface agricole utile"
est mesurée et le patrimoine foncier très largement sous­
exploité, deux catégories de mesures incitant à la mise en
valeur pourraient être envisagées :

- Les premières consisteraient à "obliger les pro­
priétaires de terres incultes ou laissées à l'abandon depuis
plus de cinq ans, soit de les mettre en valeur, soit de les
céder à bail dans un délai de deux ans ll

• Ces dispositions et

(20) - CALINAUD R., 1975-76, p. 42.
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la marche â suivre ont êté prévues dans le "projet de délibéra­
tion portant statut des baux ruraux" adopté par le Conseil de
Gouvernement (Titre X, Articles 53 à 56).

- Les secondes seraient d'ordre fiscal. Un impôt re­
latif â la propriété rurale non mise en valeur existe dans le
Territoire depuis 1953, mais il n'a pratiquement jamais êtê
mis en recouvrement. Le Conseil d'Etat, statuant sur un recours
intenté par l'un des premiers imposés, a estimê que cet impôt
comporte un certain nombre d'imperfections techniques qui font
obstacle â sa mise en application. Il serait bon de porter re­
mêde à ces imperfections. A noter qu'il n'est pas besoin d'as­
siette cadastrale três prêcise pour repérer les "latifundia"
incultes

R. DUMONT a montrê par ailleurs (21) que la "taxe
fonciêre .•• est un facteur essentiel de développement agri­
cole ... base premiêre du décollage d'une économie générale
autonome, à développement auto-entretenu ... " mais en contre­
partie, elle suppose un encadrement technique dense, des orga­
nismes publics de commercialisation soutenant un réseau de
coopêratives ... et des prix ê1evês qui existent dêjâ en
Polynésie Française. La 1evêe d'une taxe fonciêre exigerait,
quant â elle, la révision du Cadastre.

Une autre forme d'imposition, dissuasive de la spêcu­
1ation fonciêre et peu difficile à asseoir, pourrait enfin
frapper les plus-values rêa1isêes à l'occasion des ventes de
terrains.

Telles sont quelques unes des mesures qui, si elles
étaient adoptées, pourraient contribuer à la relance de l'agri­
culture territoriale •.. à condition bien entendu, comme l'a
sou1ignê R. CALINAUD (22) de disposer au prêa1ab1e "de projets
concrets de dêve1oppement". Il ne suffit pas de changer le ca­
dre juridique pour modifier la situation socio-économique •.••

(21) - DUMONT R., s.d. p. 29.
(22) - CALINAUD R., 1975-76, p. 65.



ANNEXE 1 PAPEARI RépartItIon de la proprIété IndIvIduelle en 1968

( Pnoprlétés appartenant à )
( ---------------- -----------------------)
~ : des non-résIdents habItant ~
( CatégorIe des Des RésIdents ~---__--~------------------------------------------ _
( ProprIétés : ~ Zone urbaIne ; Monde rural ~ Hors PolynésIe ~

---------------------------------------------~---------~--------------------------------------
( :: Ta r Ile: : Ta 1Ile: : Ta 1Ile: : Ta' Il e )
~ Nombre (en ha.) Nombre (en ha.) Nombre (en ha.) Nombre (en ha,) ~

( (1) )
( 0 _ Og9 33 16,2382 12 6,3615 8 5,8077 3 190547)
( )
f'---------------~------------------------~)

(2)
« _ 4

g
9 21 46,6570 8 18,5962 1,5930 )

( )
( (3) )

( 5 - 9g 9 3 25, 9008 )
( )

( (4) )

~ 10 - 19,9 2 22,9613 2 31,9909 1 13,1220 ~

( (5) )

( 20 - 29,9 )
( )
( (6) )

( 30 - 49,9 )
( )
( (7) )
( 50 ha et + 250,6720 118,1624 )
( )
( )
( TOTAL .•.••.• 60 362,4183 23 175,1110 9 18,9297 4 2,6477)
( )

SOURCE RAVAULT F., 1977 a



ANNEXE Il PAPEARI RépartItIon de la proprIété IndIvIse en 1968

7,59443

6

3

7,3834

8,2384

5

6

303,2500

577,2875

3

5

7

17

20

54

des Résidents

Propriétés appartenant à )
---------------------------------------)

: des non-RésIdents habitant ~
----------~.-----------------------------------------------------------. . . }

: ; Zone urbaine ; Monde Rural ; Hors Polynésie )
-----------~----------------~-----------------------------------------------------~----------: : Ta Ille: : Ta 1l 'e: : Ta 111e: : Ta III e )

: Nombre : (en ha.) : Nombre: (en ha.) : Nombre : (en ha.> : Nombre : (en ha.) ~

)
)

)------_-----:._-------_..:....-_---------------'"---------------.)
)

:----------=------=~---_..:....-_-_..:....-_--_.....:...._-----=----_..:....-_-_---:.._----.)
)

40,5681 )
,----------.,;------=~--- _---:.._----=----_-----:._---~---_.....:...._---------)

)
)
)'------------'-------'---------_.....:...._-------------------)
)

,------------------'------'-----_.....:...._------,-:----_.:...-_--------.)
)
)
)

'----------------------------------------------')
)

--_.....:...._-----..;.---_-----:._--_..:....-_----,)
)
)

,-----------=------=----_.......:...._-_---:.._-----=----'-----------'-------)

(
(
(
( CatégorIe des
(
( Propriétés
(
(
(
(

(1)
(
( 0 - 0,9
( (2)
( -. 4,9
(

0 (
00

(
(3)

( 5 - 9,9
( (4)
(
( 10 - 19,9
( (5)
(
( 20 - 29,9
( (6)
(
( 30 - 49,9
(

(7)
(

50 ha et +(
(
( TOTAL •.....
(

SOURCE RAVAULT F., 1977a
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ANNEXE 111 - La spéculatIon foncIère dans les deux communes de

la Côte Sud de TAHITI de 1959 à 1977

Pr!~_~!_!~rr~!~_~~_E~E~~

Année Nombre PrIx moyen PrIx MInImum PrIx MaxImumtransferts '75 transfo

1959 5 26 -<1 52
1960 6 59 2 129
1961 8 62 5 202
1962 3 6 49
1963 8 79 6 257
1964 17 106 2 368
1965 12 302 14 700
1966 47 244 15 700
1967 34 201 10 583
1968 60 353 2 729
1969 47 327 6 1256
1970· 52 427 8 1550
1971 57 385 69 800
1972 69 575 64 1519
1973 120 518 28 1450
1974 185 566 48 1250
1975 101 619 42 2985
1976 57 729 8 2638
1977 44 745 44 1859

~r!~_~!_~~_~!~!g~

1959 1 44
1960 6 63 7 131
1961 5 76 3 123
1962 1 16
1963 7 30 :>1 91
1964 5 173 25 350
1965 4 15 140
1966 46 370 54 525
1967 28 321 4 532
1968 31 356 19 525
1969 14 293 2 493
1970· 9 262 16 400
1971 16 382 11 1045
1972 11 299 6 482
1973 3 350 2033
1974 8 403 23 700
1975 10 781 185 1100
1976 10 400 70 1000
1977 14 772 116 1931

~ Transferts portant seulement sur sIx mols.

SOURCE : AutorIsatIons de transfert de la proprIété
ImmobIlIère.
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Année

1959
1960
1961
1962
1963
1964
1965
1966
1967
1968
1969
1970'"
1971
1972
1973
1974
1975
1976
1977

Nombre
transferts

1
7
1
4
3
1
3
3

10
1
1
1
3
3
2
5
6

24
51

PrIx moyen
~ 5 transf.

5

87

249
140

1313
1125

PrIx MInImum

10
4

6
6
3

5
50
87
54
10
41
31

PrIx MaxImum

116
16
3

112
103

5
24

243
150
48
40

155
650
670
183
502
238

2593
2213

'" Transferts portant seulement sur sIx mols.

SOURCE AutorisatIons de transfert de la proprIété
ImmobIlIère.



ANNEXE IV - PAPEARI

(
S TUA T 1 O.N PLAINE MONTAGNE V A L LEE : P - V

)
( )
( MODES DE FAIRE VALOIR 2 3 4 2 + 4: 3 4 2 .3 4 : 1 + 2 + 4: 2,3 2,1 )

• . )

f )
( C 7 6 3 1 )
( Ca 2 1 )
( Mu 3 2 3 )
( Taro inondés 2 )
( Taro secs 2 )
( Patates )
( Légume~ )

(-------~----- '---------------:------:-----:-----:------:------:-----:-----:------:-----:-----:-----:---------:-------:----------)
( C + Ca )
( C + Mu 2 )
( C + Ca + Mu )

0 C + Mu + Taro 2 )

M ( C + Mu +Ma )
0) ( C + Mu )

• Taro + L 2 )

• Taro + P + l 1 )
( Mu + Taro 2 )

(----------------------------:------:-----:-----:------:------:-----:-----:------:-----:-----:-----:---------:-------:----------1
( E
( C + E 3

4 )
)

(--~ ------------------------:------:-----:-----:------:------:-----:-----:------:-----:-----=-----:---------:-------:----------)
~TOTAL •••.•.•....•.• 19 6 4 13 2 3 10 2. : 3 1 1 ~
--------------------------------------------------------

- LEGENDE ­
Exploitation collective.
Signe Indiquant qu'une personne ou un groupe exerce plusieurs modes de faire-valoir
Signe Indiquant qu'une personne ex personnes) ou un groupe exercent chacun un ou
plusieurs modes de faire-valoir dans une tenure complexe.

1 - Faire-valoir direct.
2 - Location
3 - Métayage
4 - Gardiennage
C - Coprah
ca - Café
Mu - Musacées
P - Patates
l - Légumes
A - Ananas
Ma .t. Manloc

(. .. )
+

SOURCE RAVAULT F., 1977a



PAPEARI

S l TUA T ION PLA l NE :~'ONTA-: VA L·L E E P-V
: GNE ..

INDIVIDUELLE :COLLECTIVE:MIXTE:INDIV.EXPLOITATION INDIVIDUELLE. :COLLECTIVE MIXTE :INDI. . ".
.MODES DE FAIRE VALOIR 1 2: 3: 4:2+4:1 1:2 4:1+ 2 1: 1: 2:(1+2):(1)91:1,3:(1+2),1: 1 3: 1: 2~ 3~ 4~ 2+4: 1~ 2~(l+2)~ (2) ,1 ~ 1• I;t'.'o tl o· - . . .- -··C :15 7: 2: 1: 4 2: 1: 1: 2: 3

Ca 4- 1: 2:..
Mu :11 5: ll:
Taro inondês 7 ·.. ·Taro secs 3 2: 1 1:
p 1 1:
L 1:
A 1:

o::t' C+ Ca 1 1:ex>
C+ Mu 3 1: 1 1 1 1
C+ Ca + Mu 2 1:
Ca + Mu 5:
P + Ma 2
Taros + L 1
Taros + P + L
Mu + Taro 1
Mu + Tarua 1:
Mu + Ma .. 1.
Mu + L 1
Mu + P + L 1

'Mu + Tarua'+ Ma + L 1:. · 2:E 1 1: 1: ..
.C + E 3 1: 1 2 1 2 1 2 1: 1: 1. .
TOTAL :52 7: 3: 5: . 1: 1:2tl: 2: 2: 4: 2: 2: 3............. 1 2 1 2 2: 4 1 1 3 3 1 1 1· . . . . . . . . .

LEGENDE (cf. ANNEXE IV)
Source RAVAULT F. , 1977 a.



- 85

REFERENCES

BISSCHOP E. (de) - 1952 - De la sItuatIon crItIque du régIme foncIer dans
les E.F.O. en général et en l'lie RURUTU en partIculIer. Pro­
Jet d'applIcatIon de mesures à prendre en vue d'un redressement

de cette sItuatIon, RURUTU, 17 p. multlgr.

BONNEAU R., - 1965 - Les problèmes de la tenure des terres en PolynésIe
FrançaIse - CahIer de DocumentatIon nO 4, PAPEETE, 12 p.
multlgr.

CALINAUD R., - 1975-1976 - Note sur l'IndIvIsIon agraIre et les baux ru­
raux en PolynésIe FrançaIse. PAPEETE, 65 p. multlgr.

COPPENRATH G., s.d. - Le problème de l'IndIvIsIon, 7 p. multlgr.

CROCOMBE R.G., - 1968 - La réforme des régImes foncIers. Document tech­
nIque nO 159, CommIssIon du PacIfIque Sud, NOl~EA, 124 p.
multlgr. APPENDICES.

DUMONT R., s.d. - Recherches en vue de l'élaboratIon d'un plan de dévelop­
pement de l'agrIculture de la PolynésIe FrançaIse demandées
par l'Assemblée TerrItorIale, PAPEETE, 83 p. multlgr. ANNEXES.

FAGES J., - 1975 - Les TahItIens de Nouvelle-CalédonIe en 1974, Centre
ORSTOM de PAPEETE p 57 p. multlgr.

FAGES J., RAVAULT F., RINGON G., ROBINEAU CI., - 1970 - TAHITI et MOOREA.
Etudes sur la Socfété, l'EconomIe et l'UtIlIsatIon de l'Espace,
Travaux et Documents de l'ORSTOM nO 4.

FINNEY B.R., - 1973 - Pblyneslan Peasants and Proletarlans, Schenckman

Publlshlng Company, CAMBRIDGE MASSACHUSSETS.

GUILLAUME - 1956 - Etude de l'économIe rurale de l'OCéanIe FrançaIse,
rapport de mIssIon, PublIcatIon du ServIce de l'AgrIculture
et des Eaux et Forêts, 2 tomes, ANNEXES, PAPEETE, multlgr.



- 86 -

HANSON A., - 1973 - RAPA, une Tle polynésIenne hIer et aujourd'huI.

PublIcatIons de la Société des Océanlstes nO 33, Musée de
l 'Homme PAR 1S•

InstItut d'EmIssIon d'Outre-Mer - Rapport d'actIvIté, ExercIce 1976.

OTTINO P., - 1972 - RANG 1ROA, parenté étendue, résIdence et terres dans

un atoll polynésIen - EdItIons Cujas, PARIS.

PANOFF M., - 1964 - Les structures agraIres en PolynésIe FrançaIse, Rapport

d'une mIssIon effectuée dans le cadre de l'ORSTOM (1961-1963>,

Ecole PratIque des Hautes Etudes, Vè et Vlà sectIons, Centre

DocumentaIre pour l'OcéanIe, 147 p. multlgr.

PANOFF M., - 1966 - Un demI sIècle de contorsIons juridIques: le régIme
foncIer en PolynésIe FrançaIse de 1842 à 1892, '~he Journal

of PacIfIe Hlstoryii CANBERRA, Volume 1, pp. 115-127.

PANOFF M., - 1970 - La terre et l'organIsatIon socIale en PolynésIe ­
PetIte bIblIothèque Payot, PARIS.

Rapport sur la polItIque agrIcole du Gouvernement présenté à l'Assemblée
TerrItorIale de la PolynésIe FrançaIse le 4 Novembre 1963.

RAVAULT F., - 1967 - MAHAREPA, étude de structures agraIres, ORSTOM, PARIS,

114 p. pl. h.t. multlgr.

RAVAULT F., - 1972 - L'orIgIne de la proprIété foncIère des Iles-De-La­

SocIété, essaI d'InterprétatIon géographIque.
Cah. ORSTOM, sér. Sel. Hum., Vol. IX, nO 1. pp. 21-24.

RAVAULT F., - 1974 - Le régIme de l'exploItatIon en PolynésIe FrançaIse,

ORSTOM, Cah. Sér. Sel. Hum. Vol. XI, nOs 3-4, pp. 325-327.

RAVAULT F., - 1975 - L'IndIvIsIon aux ILES AUSTRALES, ORSTOM, PARIS, 57 p.

multlgr. ANNEXES.



- 87 -

RAVAULT F., - 1977 a - PAPEARI, l'organfsatlon de l'espace dans un dlstrfct
de la Côte Sud de TAHITI. Centre ORSTOM de PAPEETE, 233 p.

pl. h.t. multfgr.

RAVAUlT F., - 1977 b - A propos des baux ruraux, BulletIn de la SocIété
des Etudes Ocêanfennes, Tome XVI, nO 200, pp. 23-31.

RAVAUlT F., - 1978 - Structures foncfères et Economfe du coprah dans
l'archipel des TUAMOTU, Centre ORSTOM de PAPEETE, 164 p. multlgr.

Service de l'Economie Rurale de' la Polynésfe Française, Bulletins de

Statlstfques agrIcoles, nOs 5, 6, 7, Années 1975, 1976, 1977.

TAUHITI, - 1978 - PetIte publication Illustrée d'Information de la Maison
des Jeunes, MaIson de la Culture de Polynésie Française,

Numéro 24, 3ème trimestre.

, .- . ~
l. .:

~. . .~

- '~,

'.

, -



Copyrlgllt ~R~TOM 1179 : "Ne sont autoriséesque les copies ou reprodcctions strIctementrêservêes à l'usage privé du copiste et nondestinâes à une utllls~tlon collectlva ••• "
(Lei da 11 Mars 19~7).



TABLE DES MATIERES

Pages

AVANT-PROPOS

1 - L'HISTORIQUE

II - LE REGIME DE

..........................................
DE LA PROPRI ETE .••.•...••......••.•.••..•

LI INDIVISION •••••••••••••••••••••••••••.•

1

5

15

1 - L'interprétation classique .••••....•••••..•••••••. 15

2 - Le droit coutumier .•••.•..•.••••••...••.•....•..•. 16

a) La finalité du régime foncier •.•.••••••••••.••• 17
b) Les fondements socio-géographiques de la coutume 20
c) Le patrimoine.................................. 25
d) Les droits effectifs .....•.••.•.•.••....•..•.•• 28
e) Les possibilités d'accès au sol et ses modalités 30
f) Le système foncier •....•.•..•.•.•.•.••••••.•••• 37

3 - Les altérations du droit coutumier ••...•••••.••..•

111- REGIME FONCIER ET SITUATION AGRICOLE •....••.••....••.•

1 - La sécurité des tenures ...........................

38

43

46

2 - Les conditions d'accès aux terres et les modalités
d' exerci ce de l' acti vi té agri co le. . • • • • . . • • • • • • . . 49

a) Les structures stricto-sensu ...•...•..•.•..... 50
b) Les conséquences des structures sur les modes

de fa; re - val 0; r 56

3 - La maftrise sur le sol........................... 59

IV - LA REFORME DU REGIME FONCIER .••...•...•..•........... 63

1 - La révision des droits fonciers ..•.•..••.•••••.•. 67

2 - La conservation du patrimoine foncier •...•...••.. 71

REFERENCES ••••••••••..•..••.••.•••••.••••••••••••••••

3 - Le statut de l'exploitant ...•••••....•..•.•......

4 - Les mesures d'incitation a la production ...••....
iJ

ANNEXES ..............................................

72

77

79

85




